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No. 43678. United States of Ameri-
ca and El Salvador 

No 43678. États-Unis d'Amérique et 
El Salvador 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF EL SALVADOR CONCERNING THE 
IMPOSITION OF IMPORT RE-
STRICTIONS ON CERTAIN CATEGO-
RIES OF ARCHAEOLOGICAL MATERI-
AL FROM THE PRE-HISPANIC CUL-
TURES OF THE REPUBLIC OF EL SAL-
VADOR. WASHINGTON, 8 MARCH 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2420, 
I-43678.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR 
RELATIF À L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION SUR 
CERTAINES CATÉGORIES D'OBJETS 
ARCHÉOLOGIQUES PROVENANT DES 
CULTURES PRÉHISPANIQUES DE LA 
RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR. 
WASHINGTON, 8 MARS 1995 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2420, I-43678.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
OF MARCH 8, 1995 BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMER-
ICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF EL SALVADOR CONCERNING THE IM-
POSITION OF IMPORT RESTRICTIONS ON CER-
TAIN CATEGORIES OF ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE PRE-HISPANIC CUL-
TURES OF THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 
(WITH ATTACHMENT). WASHINGTON, 
7 MARCH 2000 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PORTANT MODIFICATION ET PRORO-
GATION DU MÉMORANDUM D'ACCORD DU 
8 MARS 1995 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SAL-
VADOR RELATIF À L'IMPOSITION DE RES-
TRICTIONS À L'IMPORTATION SUR CER-
TAINES CATÉGORIES D'OBJETS ARCHÉOLO-
GIQUES PROVENANT DES CULTURES PRÉHIS-
PANIQUES DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVA-
DOR (AVEC PIÈCE JOINTE). WASHINGTON, 
7 MARS 2000 

Entry into force: provisionally on 7 March 
2000 by the exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 7 mars 
2000 par l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 



Volume 2931, A-43678 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2931, A-43678 

 5 

 
 
 
 
 



Volume 2931, A-43678 

 6 

II 
 

 



Volume 2931, A-43678 

 7 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT  

Washington, le 7 mars 2000 

Le Département d’État se réfère au Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’El Salvador relatif à l’imposition de 
restrictions à l’importation sur certaines catégories d’objets archéologiques provenant des cultures 
préhispaniques de la République d’El Salvador, signé à Washington le 8 mars 1995 (ci-après 
dénommé « le Mémorandum d’accord »). 

Le Département propose, en vertu du paragraphe A de l’article IV du Mémorandum d’accord, 
que celui-ci soit prorogé pour une nouvelle période de cinq ans. 

Le Département propose en outre, en vertu du paragraphe B de l’article IV du Mémorandum 
d’accord, que celui-ci soit modifié en remplaçant l’article II par l’article II ci-joint. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
d’El Salvador, le Département d’État propose que la présente note, y compris l’article II qui 
l’accompagne, et la note en réponse de l’ambassade, constituent un accord portant modification et 
prorogation du Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur à la date de votre note en 
réponse et prendra effet le 8 mars 2000. 

 

[SIGNÉ]  
 
Pièce jointe : Comme indiqué.  
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ARTICLE II 

A. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout son possible pour favoriser 
les prêts de courte et de longue durée, à des fins de recherche et scientifiques, de ses objets 
archéologiques dans des circonstances où un tel échange ne met pas en péril son patrimoine 
culturel et est conforme aux responsabilités qui incombent au Conseil national pour la culture et 
les arts (CONCULTURA), s’il est mené conformément à la loi spéciale relative à la protection du 
patrimoine culturel d’El Salvador. 

B. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique déploieront des efforts 
concertés avec les représentants du Gouvernement de la République d’El Salvador afin d’assurer 
la diffusion et l’application du présent Mémorandum d’accord. 

C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique continuera d’utiliser tous les moyens en 
son pouvoir pour faciliter l’assistance technique nécessaire en matière de gestion et de sécurité des 
ressources culturelles d’El Salvador dans le cadre de programmes existants dans les secteurs 
public et privé. 

D. Les deux pays chercheront à inciter les établissements universitaires, les institutions non 
gouvernementales et d’autres organismes privés à collaborer à l’échange de connaissances et de 
renseignements sur le patrimoine culturel d’El Salvador et à la préservation et à la protection de ce 
patrimoine au moyen d’une assistance technique, de formations et de ressources appropriées. 

E. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout ce qui est possible pour 
poursuivre de façon systématique l’enregistrement des biens culturels, comme l’exige sa 
législation. 

F. Le Gouvernement de la République d’El Salvador poursuivra et, le cas échéant, 
redoublera d’efforts pour sensibiliser le public au sujet de sa loi spéciale de 1993 et à l’importance 
de protéger les sites archéologiques. 

G. Le Gouvernement de la République d’El Salvador continuera de s’attacher à renforcer la 
coopération technique et financière en faveur de la protection du patrimoine culturel en Amérique 
centrale, en particulier avec les États limitrophes, ainsi qu’avec les organisations internationales. 

H. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout ce qui est possible pour 
réprimer et interdire les exportations illicites d’objets archéologiques et en poursuivre les auteurs, 
et pour rendre publics les fichiers d’arrestations de pilleurs et de saisie de biens culturels. 
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II 

AMBASSADE D’EL SALVADOR 
WASHINGTON, DC 

 

Washington, le 7 mars 2000 

L’ambassade de la République d’El Salvador présente ses compliments au Département 
d’État et se réfère à la note du Département en date du 7 mars 2000 concernant le Mémorandum 
d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur certaines catégories d’objets 
archéologiques provenant des cultures préhispaniques de la République d’El Salvador, signé à 
Washington le 8 mars 1995 (ci-après dénommé le « Mémorandum d’accord »). 

L’ambassade de la République d’El Salvador, au nom du Gouvernement de la République 
d’El Salvador, confirme par la présente son accord pour la prorogation du Mémorandum d’accord 
pour une nouvelle période de cinq ans, ainsi que le remplacement de l’article II du Mémorandum 
d’accord par l’article II joint à la note susmentionnée (également joint à la présente note). Par 
conséquent, la présente note et la note du Département datée du 7 mars 2000 constituent un accord 
portant modification et prorogation du Mémorandum d’accord, qui entrera en vigueur à la date de 
la présente note et prendra effet à compter du 8 mars 2000. 

L’ambassade de la République d’El Salvador renouvelle au Département d’État les assurances 
de sa très haute considération. 

 

[SIGNÉ]  
 
Pièce jointe : Comme indiqué.  
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
OF MARCH 8, 1995 BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMER-
ICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF EL SALVADOR CONCERNING THE IM-
POSITION OF IMPORT RESTRICTIONS ON CER-
TAIN CATEGORIES OF ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE PRE-HISPANIC CUL-
TURES OF THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 
(WITH ATTACHMENT). SAN SALVADOR, 
3 MARCH 2005 AND 4 MARCH 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PORTANT MODIFICATION ET PRORO-
GATION DU MÉMORANDUM D'ACCORD DU 
8 MARS 1995 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SAL-
VADOR RELATIF À L'IMPOSITION DE RES-
TRICTIONS À L'IMPORTATION SUR CER-
TAINES CATÉGORIES D'OBJETS ARCHÉOLO-
GIQUES PROVENANT DES CULTURES PRÉHIS-
PANIQUES DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVA-
DOR (AVEC ANNEXE). SAN SALVADOR, 
3 MARS 2005 ET 4 MARS 2005 

Entry into force: provisionally on 4 March 
2005 by the exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 4 mars 
2005 par l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

San Salvador, le 3 mars 2005 

N° 085 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique a l’honneur de renvoyer le Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de la République d’El Salvador au Mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’El Salvador 
relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur certaines catégories d’objets 
archéologiques provenant des cultures préhispaniques de la République d’El Salvador, signé à 
Washington le 8 mars 1995 (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord ») et prorogé pour une 
nouvelle période de cinq ans le 8 mars 2000. 

Au nom du Département d’État, l’ambassade propose, conformément au paragraphe A de 
l’article IV du Mémorandum d’accord, que celui-ci soit prorogé pour une nouvelle période de cinq 
ans. 

Au nom du Département d’État, l’ambassade propose en outre, conformément au 
paragraphe B de l’article IV du Mémorandum d’accord, que celui-ci soit modifié en remplaçant 
l’article II par l’article II ci-joint. 

Si les propositions qui précèdent recueillent l’agrément du Ministère des affaires étrangères 
du Gouvernement de la République d’El Salvador, l’ambassade propose, au nom du Département 
d’État, que la présente note, y compris l’article II qui l’accompagne, et la réponse de votre 
Gouvernement, constituent un accord portant modification et prorogation du Mémorandum 
d’accord, qui entrera en vigueur à la date de votre note en réponse et prendra effet le 8 mars 2005. 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
 
Pièce jointe : Comme indiqué.  
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ARTICLE II 

A. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout son possible pour favoriser 
les prêts de courte et de longue durée, à des fins de recherche et scientifiques, de ses objets 
archéologiques dans des circonstances où un tel échange ne met pas en péril son patrimoine 
culturel et est conforme aux responsabilités qui incombent au Conseil national pour la culture et 
les arts (CONCULTURA), s’il est mené conformément à la loi spéciale relative à la protection du 
patrimoine culturel d’El Salvador. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’El 
Salvador s’efforceront d’assurer la diffusion et l’application du présent Mémorandum d’accord. 

C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique continuera d’utiliser tous les moyens en 
son pouvoir pour faciliter l’assistance technique nécessaire en matière de gestion et de sécurité des 
ressources culturelles d’El Salvador dans le cadre de programmes existant dans les secteurs public et privé. 

D. Les deux pays chercheront à inciter les établissements universitaires, les institutions non 
gouvernementales et d’autres organismes privés à collaborer à l’échange de connaissances et de 
renseignements sur le patrimoine culturel d’El Salvador, et à la préservation et la protection de ce 
patrimoine au moyen d’une assistance technique, de formations et de ressources appropriées. 

E. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout ce qui est possible pour 
poursuivre de façon systématique l’enregistrement des biens culturels, comme l’exige sa législation. 

F. Conscient de la nécessité d’associer le public à la protection du patrimoine culturel 
national, le Gouvernement de la République d’El Salvador poursuivra, et renforcera si possible, 
ses efforts pour sensibiliser le public à la nécessité de comprendre et de protéger les sites 
archéologiques, et à l’obligation pour les citoyens de connaître et de respecter les lois relatives à la 
protection et à la sauvegarde du patrimoine culturel. 

G. Conscient de l’utilité de la collaboration intergouvernementale et interinstitutionnelle, le 
Gouvernement de la République d’El Salvador continuera de s’employer à renforcer la 
coopération avec les organisations internationales et les autres pays d’Amérique centrale, en 
particulier les États voisins, dans le cadre des activités visant à favoriser la protection du 
patrimoine culturel de la région. 

H. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’efforcera d’assurer l’application des 
lois interdisant l’exportation illicite, de continuer à interdire et à poursuivre l’exportation illicite 
d’objets archéologiques, de recueillir et gérer des données sur les faits de pillage, et de tenir et de 
rendre publics les registres des arrestations liées aux pillages et à la saisie de biens culturels. 

I. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’efforcera d’assurer l’application et la 
diffusion de sa stratégie nationale de recherche archéologique, qui tient compte des intérêts, des 
préoccupations et des priorités du Gouvernement et de ses autorités culturelles. 

J. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’emploiera à revoir, réviser si 
nécessaire, et publier une procédure permettant aux archéologues étrangers qualifiés et autres 
chercheurs de demander l’autorisation d’effectuer des recherches sur le terrain à El Salvador, et 
précisant expressément les conditions et obligations auxquelles le Gouvernement pourrait 
assujettir ces autorisations. 

K. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’emploiera à devenir membre du 
Centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels (ICCROM) 
en vue de participer à la communauté des nations déterminées à conserver leur patrimoine culturel 
et d’en tirer profit. 
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II 

SECRÉTAIRE D’ÉTAT  

San Salvador, le 4 mars 2005 

DGAJDH/DNT/N° 1416 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador a l’honneur d’accuser 
réception de la note diplomatique n° 085 en date du 3 mars 2005, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador a l’honneur de confirmer 
que votre note et la présente réponse, dont l’article II ci-joint, constituent un accord portant 
modification et prorogation du Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur à la date de la 
présente note et prendra effet à compter du 8 mars 2005. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade les assurances de sa très haute considération. 

[SIGNÉ] 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
OF MARCH 8, 1995 BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMER-
ICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF EL SALVADOR CONCERNING THE IM-
POSITION OF IMPORT RESTRICTIONS ON CER-
TAIN CATEGORIES OF ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE PRE-HISPANIC CUL-
TURES OF THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 
(WITH ATTACHMENT). SAN SALVADOR, 
24 FEBRUARY 2010 AND 25 FEBRUARY 
2010 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PORTANT MODIFICATION ET PRORO-
GATION DU MÉMORANDUM D'ACCORD DU 
8 MARS 1995 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SAL-
VADOR RELATIF À L'IMPOSITION DE RES-
TRICTIONS À L'IMPORTATION SUR CER-
TAINES CATÉGORIES D'OBJETS ARCHÉOLO-
GIQUES PROVENANT DES CULTURES PRÉHIS-
PANIQUES DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVA-
DOR (AVEC PIÈCE JOINTE). SAN SALVADOR, 
24 FÉVRIER 2010 ET 25 FÉVRIER 2010 

Entry into force: provisionally on 25 February 
2010 by the exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
25 février 2010 par l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

San Salvador, le 24 février 2010 

N° 076 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de la République d’El Salvador et a l’honneur de se référer au 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République d’El Salvador relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur certaines 
catégories d’objets archéologiques provenant des cultures préhispaniques de la République 
d’El Salvador (ci-après « le Mémorandum d’accord »), signé et entré en vigueur à Washington le 
8 mars 1995, et modifié et prorogé en 2000 et 2005 par échanges de notes diplomatiques. 

Au nom du Département d’État, l’ambassade propose, conformément au paragraphe A de 
l’article IV du Mémorandum d’accord, que celui-ci soit prorogé pour une nouvelle période de cinq 
ans prenant fin le 8 mars 2015, sauf si les deux parties conviennent de le proroger ou de le 
modifier. 

En outre, l’ambassade propose, conformément au paragraphe B de l’article IV du 
Mémorandum d’accord, que celui-ci soit modifié en remplaçant l’article II par le texte révisé de 
l’article II ci-joint. 

Si les propositions qui précèdent recueillent l’agrément du Ministère des affaires étrangères 
du Gouvernement de la République d’El Salvador, l’ambassade propose, au nom du Département 
d’État, que la présente note, y compris l’article II révisé ci-joint, et la réponse de votre 
Gouvernement, constituent un accord portant modification et prorogation du Mémorandum 
d’accord, qui entrera en vigueur à la date de votre note en réponse et prendra effet le 8 mars 2010. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République d’El Salvador les assurances de sa très haute 
considération. 

 

[SIGNÉ] 
 
 

Pièce jointe : Comme indiqué.  
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PROJET DE TEXTE RÉVISÉ DE L’ARTICLE II DU MÉMORANDUM D’ACCORD 
ENTRE EL SALVADOR ET LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

[Information/sensibilisation du public] 

A. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de 
la République d’El Salvador feront régulièrement connaître le présent Mémorandum d’accord et sa 
raison d’être par les moyens de communication disponibles. 

B. Conscient de la nécessité d’associer le public à la protection du patrimoine culturel 
national, le Gouvernement de la République d’El Salvador continuera de s’efforcer de sensibiliser 
le public à la nécessité de comprendre et de protéger les sites archéologiques, et à reconnaître 
l’action des citoyens qui protègent et sauvegardent le patrimoine culturel, y compris par des 
moyens numériques et en ligne. 

C. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’efforcera d’installer, dans les 
aéroports et aux postes frontières, des supports, tels que des panneaux et des brochures, donnant 
des informations sur les lois interdisant les fouilles illicites ainsi que l’enlèvement et la vente 
d’objets du patrimoine culturel, que ceux-ci proviennent ou non de fouilles illicites. 

D. Les deux Gouvernements s’efforceront de permettre l’échange d’objets archéologiques 
précolombiens dans des circonstances où un tel échange ne met pas en péril le patrimoine culturel 
d’El Salvador, notamment sous la forme d’échanges temporaires à des fins d’exposition ou 
d’étude à l’étranger, au profit des peuples des deux pays, y compris des personnes d’origine 
salvadorienne vivant actuellement aux États-Unis d’Amérique. 

[Collaboration/échange] 

E. Les deux pays s’efforceront d’inciter les établissements d’enseignement, les institutions 
non gouvernementales et autres organismes à collaborer à l’échange de connaissances sur le 
patrimoine culturel d’El Salvador dans le cadre des programmes existants dans les secteurs publics 
ou privés, notamment sous la forme d’échanges professionnels ou universitaires. 

F. Conscient de l’utilité de la collaboration intergouvernementale, le Gouvernement de la 
République d’El Salvador continuera de s’employer à renforcer la coopération avec les autres pays 
d’Amérique centrale dans le cadre des activités visant à favoriser la protection du patrimoine 
culturel de la région, et recherchera activement une telle coopération avec tous les pays qui se 
livrent à un important commerce d’importation d’objets d’origine salvadorienne. 

[Protection/conservation] 

G. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît les efforts déployés par la 
République d’El Salvador pour créer le Secrétariat de la culture et l’encourage à continuer 
d’affecter des fonds publics à la protection du patrimoine culturel d’El Salvador. 
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H. Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République d’El Salvador 
reconnaissent qu’il importe d’établir un inventaire national des biens culturels salvadoriens, et le 
Gouvernement de la République d’El Salvador s’efforcera de continuer à enregistrer 
systématiquement les biens culturels conformément à sa législation. 

[Répression] 

I. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’efforcera d’assurer l’application des 
lois interdisant l’exportation et la vente illicites, y compris en ligne, d’objets archéologiques, 
d’étudier d’autres moyens de procéder au signalement et à l’enregistrement des pillages, et de 
continuer d’interdire et de poursuivre l’exportation illicite d’objets archéologiques. 
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II 

SECRÉTAIRE D’ÉTAT  

Antiguo Cuscatlán, le 25 février 2010 

DGAJ/DNT/CB/N° 339 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador a l’honneur d’accuser 
réception de la note diplomatique n° 076 en date du 24 février 2010 ainsi rédigée : 

[Voir note I]  

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador a l’honneur de confirmer 
que votre note et la présente réponse, dont l’article II ci-joint, constituent un accord portant 
modification et prorogation du Mémorandum d’accord, qui entrera en vigueur à la date de la 
présente note et prendra effet à compter du 8 mars 2010. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade les assurances de sa très haute considération. 

[SIGNÉ] 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
25 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 25 avril 2013 

Date of effect: 25 July 2013 Date de prise d'effet : 25 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
6 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
6 juin 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
4 June 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 4 juin 2013 

Date of effect: 4 September 2013 Date de prise d'effet : 4 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
14 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
14 juin 2013 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
28 May 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 28 mai 2013 

Date of effect: 28 August 2013 Date de prise d'effet : 28 août 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
14 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
14 juin 2013 
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No. 44534. International Bank for 
Reconstruction and Development 
and India 

No 44534. Banque internationale 
pour la reconstruction et le déve-
loppement et Inde 

LOAN AGREEMENT (HIMACHAL PRA-
DESH STATE ROADS PROJECT) BE-
TWEEN INDIA AND THE INTERNA-
TIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION 
AND DEVELOPMENT. NEW DELHI, 
7 AUGUST 2007 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2481, I-44534.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET ROUTIER DE 
L'ÉTAT D'HIMACHAL PRADESH) 
ENTRE L'INDE ET LA BANQUE INTER-
NATIONALE POUR LA RECONSTRUC-
TION ET LE DÉVELOPPEMENT. NEW 
DELHI, 7 AOÛT 2007 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2481, I-44534.] 

 
LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR HIMACHAL PRADESH STATE ROADS 
PROJECT) BETWEEN INDIA AND THE INTER-
NATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION 
AND DEVELOPMENT (WITH SCHEDULES, AP-
PENDIX AND INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 
12 MARCH 2012). NEW DELHI, 
21 JANUARY 2013 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT ADDITION-
NEL DU PROJET ROUTIER DE L'ÉTAT 
D'HIMACHAL PRADESH) ENTRE L'INDE ET 
LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RE-
CONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET CONDI-
TIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX PRÊTS 
DE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT, 
EN DATE DU 12 MARS 2012). NEW DELHI, 
21 JANVIER 2013 

Entry into force: 8 March 2013 by notification Entrée en vigueur : 8 mars 2013 par notifica-
tion 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Bank for Recon-
struction and Development, 5 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Banque 
internationale pour la reconstruction et le dé-
veloppement, 5 juin 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Norway Norvège 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 June 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 juin 2013 

Date of effect: 3 July 2013 Date de prise d'effet : 3 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 3 June 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 3 juin 2013 

 

 

Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
RATIFICATION RATIFICATION 

Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 June 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 juin 2013 

Date of effect: 11 July 2013 Date de prise d'effet : 11 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 June 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 juin 2013 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH DISABIL-
ITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 June 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 juin 2013 

Date of effect: 11 July 2013 Date de prise d'effet : 11 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 June 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 juin 2013 

 

 



Volume 2931, A-45694 

 44 

No. 45694. Multilateral No 45694. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION OF 
THE UNDERWATER CULTURAL HER-
ITAGE. PARIS, 2 NOVEMBER 2001 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2562, I-45694.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE CULTUREL SUBAQUA-
TIQUE. PARIS, 2 NOVEMBRE 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2562, 
I-45694.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Togo Togo 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
7 June 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 7 juin 2013 

Date of effect: 7 September 2013 Date de prise d'effet : 7 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
26 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
26 juin 2013 
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No. 45761. South Africa and Ireland No 45761. Afrique du Sud et Irlande 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF SOUTH 
AFRICA AND THE GOVERNMENT OF 
IRELAND FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PRE-
VENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
CAPITAL GAINS. PRETORIA, 
7 OCTOBER 1997 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2566, I-45761.] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'IRLANDE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IM-
PÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES 
GAINS EN CAPITAL. PRETORIA, 
7 OCTOBRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2566, I-45761.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION BE-

TWEEN THE GOVERNMENT OF IRELAND AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SOUTH AFRICA FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAX-
ES ON INCOME AND CAPITAL GAINS. CAPE 
TOWN, 17 MARCH 2010 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE LA 
CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE L'IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-
VENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS 
EN CAPITAL. LE CAP, 17 MARS 2010 

Entry into force: 10 February 2012 by notifi-
cation, in accordance with article VIII 

Entrée en vigueur : 10 février 2012 par notifi-
cation, conformément à l'article VIII 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Ireland, 6 June 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
6 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL  

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la République sud-africaine, souhaitant 
modifier la Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, avec protocole, signée à Pretoria le 
7 octobre 1997 (dénommée, dans le présent Protocole, « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 4 de l’article 2 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 4. La Convention s’applique également aux impôts identiques ou sensiblement analogues 

qui seraient établis par l’un ou l’autre des États contractants après la date de signature de la 
Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, y compris les 
impôts sur dividendes. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. » 

Article II 

L’article 4 est modifié comme suit : 
a) Le paragraphe 1 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 

désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature 
analogue, et inclut aussi cet État et toute subdivision politique ou autorité locale de cet État. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans 
cet État que pour des revenus de sources situées dans cet État. » 

b) Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe 3 : 
« 4. Un fonds contractuel commun établi en Irlande n’est pas considéré comme un résident de 

l’Irlande et est traité comme étant fiscalement transparent aux fins de l’octroi d’avantages 
découlant de traités fiscaux. » 
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Article III 

L’article 10 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois ces dividendes sont également susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident et conformément aux lois de cet 
État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, 
l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes; et 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants arrêtent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations.  
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes.  
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires (autres que des créances) participant aux bénéfices, ainsi 
que les revenus d’autres parts sociales et les revenus ou distributions assimilés aux revenus 
d’actions par la législation de l’État contractant dont la société distributrice ou payant le revenu est 
un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans cet autre État, ni 
prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. »  
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Article IV 

Le paragraphe 6 de l’article 23 est supprimé. 

Article V 

L’article 26 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements qui sont 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de leur législation interne concernant les impôts de toute 
nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions 
politiques ou autorités locales, dans la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à 
la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2.  

2. Les renseignements reçus par un État contractant conformément au paragraphe 1 sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 
recours y relatifs, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de sa pratique administrative ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces 
limitations ne sont interprétées de manière à permettre à un État contractant de refuser de fournir 
les renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent aucun intérêt pour lui au plan 
national.  

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de fournir les renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rattachent 
aux droits de propriété d’une personne. »  
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Article VI 

Le paragraphe 3 du Protocole signé le 7 octobre 1997 est supprimé. 

Article VII 

Si, dans une convention tendant à éviter la double imposition qui pourrait être convenue 
ultérieurement entre l’Afrique du Sud et un État tiers, les taux d’imposition de dividendes dans 
l’État source sont inférieurs à ceux spécifiés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 10, 
tels que modifiés par l’article III du présent Protocole, l’Afrique du Sud en informe 
immédiatement le Gouvernement de l’Irlande par écrit et par la voie diplomatique, et engage des 
négociations avec celui-ci en vue de lui procurer un traitement comparable à celui réservé à l’État 
tiers.  

Article VIII 

1. Chacun des États contractants informe l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention. Le présent Protocole entre en vigueur à la 
date de réception de la dernière de ces notifications.  

2. a) Sous réserve de l’alinéa b), les dispositions du présent Protocole prennent effet à partir 
du premier jour de janvier suivant l’année au cours de laquelle le Protocole entre en vigueur.  

b) Les articles III et VI du présent Protocole prennent effet à partir de la date à laquelle un 
système d’imposition au niveau de l’actionnaire des dividendes déclarés entre en vigueur en 
Afrique du Sud. 

Article IX 

Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Convention. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé et scellé le présent Protocole en deux exemplaires en langue anglaise.  
FAIT au Cap, le 17 mars 2010. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE JAPON ET 
LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF AU RENFORCEMENT DU 
PARTENARIAT ÉCONOMIQUE 

Le Japon et les États-Unis du Mexique (ci-après appelés les « Parties »),  
Déterminés à renforcer leurs relations,  
Désireux d’améliorer les conditions d’accès au marché pour certains produits originaires et de 

faciliter le commerce bilatéral entre les Parties, 
Désireux d’introduire un système d’exportateur agréé comme mesure de rechange aux fins 

de la certification de l’origine des produits,  
Souhaitant modifier l’Accord entre le Japon et les États-Unis du Mexique relatif au 

renforcement du partenariat économique, signé à Mexico le 17 septembre 2004, y compris le 
Protocole entre le Japon et les États-Unis du Mexique relatif à l’amélioration des conditions 
d’accès au marché basé sur les paragraphes 3 et 5 de l’article 5 de l’Accord entre le Japon et les 
États-Unis du Mexique relatif au renforcement du partenariat économique, signé à Mexico le 
20 septembre 2006 (ci-après appelé l’« Accord »), 

S’étant consultés conformément aux sous-alinéas i) et ii) de l’alinéa a) du paragraphe 3 de 
l’article 5 de l’Accord,  

Considérant les dispositions établies à l’article 174 de l’Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties sont liées par les dispositions énoncées aux appendices 1 et 2, qui font partie 
intégrante du présent Protocole. 

2. Conformément au paragraphe 5 de l’article 5 de l’Accord, les appendices 1 et 2 
remplacent les dispositions correspondantes énoncées aux sections 2 et 3 de l’annexe 1 de 
l’Accord respectivement. 

Article 2 

La table des matières de l’Accord est modifiée par la suppression de ce qui suit :  
« Chapitre 5. Certificat d’origine et procédures douanières  
Section 1. Certificat d’origine 
Article 39. Certificat d’origine » 
Et par son remplacement par ce qui suit :  
« Chapitre 5. Certification de l’origine et procédures douanières 
Section 1. Certification de l’origine 
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Article 39. Preuve d’origine 
Article 39A. Certificat d’origine 
Article 39B. Déclaration d’origine 
Article 39C. Validité de la preuve d’origine ». 

Article 3 

L’article 5 de l’Accord est modifié par insertion, après le paragraphe 5, du nouveau 
paragraphe suivant : 

« 6. Dans les cas où son taux de droits de douane de la nation la plus favorisée appliqué à un 
produit donné est inférieur au taux de droit de douane à appliquer conformément au paragraphe 1 
au produit originaire classé sous la même ligne tarifaire, chaque Partie applique le taux inférieur à 
l’égard du produit originaire. » 

Article 4 

Le chapitre 5 de l’Accord est remplacé par ce qui suit :  
« Chapitre 5. Certification de l’origine et procédures douanières 

SECTION 1. CERTIFICATION DE L’ORIGINE 

Article 39. Preuve d’origine 

Aux fins de la présente section et de la section 2, les documents ci-après sont considérés 
comme des preuves d’origine :  

a) Le certificat d’origine visé à l’article 39A; et 
b) La déclaration d’origine visée à l’article 39B. 

Article 39A. Certificat d’origine 

1. Aux fins de la présente section et de la section 2, dès la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, les Parties établissent la forme du certificat d’origine dans le cadre des 
réglementations uniformes mentionnées à l’article 10. 

2. Le certificat d’origine mentionné au paragraphe 1 ci-dessus a pour objet d’attester qu’un 
produit exporté depuis le territoire de l’une des Parties vers le territoire de l’autre est admissible à 
titre de produit originaire.  

3. Le certificat d’origine mentionné au paragraphe 1 ci-dessus est délivré par l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, sur demande écrite de l’exportateur ou, 
sous l’autorité de celui-ci, de son représentant autorisé, conformément au paragraphe 4 ci-dessous. 
Il est visé et signé par l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou par ses 
délégués au moment de la délivrance.  



Volume 2931, A-48744 

 150 

Aux fins du présent article, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice 
peut déléguer à d’autres entités ou organes la responsabilité de délivrer le certificat d’origine, à 
condition d’y avoir été préalablement autorisée sous le régime des lois et règlements applicables.  

Lorsque l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice délègue à d’autres 
entités ou organes la responsabilité de délivrer le certificat d’origine, cette Partie doit notifier par 
écrit la liste de ses délégués à l’autre Partie. 

La Partie exportatrice doit révoquer toute désignation qui aurait pour résultat la délivrance de 
certificats d’origine dans des conditions contraires aux dispositions de la présente section et la 
création d’une situation justifiant la révocation de cette désignation. À cette fin, elle tient compte 
des observations formulées par la Partie importatrice avant de trancher.  

4. Avant de solliciter un certificat d’origine, l’exportateur concerné doit prouver à l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses délégués que le produit destiné à 
l’exportation est un produit originaire.  

Lorsque l’exportateur n’est pas le fabricant du produit, il peut solliciter un certificat d’origine 
sur la base d’une déclaration fournie volontairement par le fabricant et attestant que ce dernier a 
apporté à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses délégués la 
preuve que le produit est admissible à titre de produit originaire. Aucune disposition du présent 
paragraphe ne saurait être interprétée comme obligeant le fabricant à fournir une telle déclaration. 
Si le fabricant décide de n’en rien faire, l’exportateur doit prouver lui-même à l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses délégués que le produit est 
admissible à titre de produit originaire.  

5. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou ses délégués 
délivrent un certificat d’origine après l’exportation du produit si l’exportateur en fait la demande 
conformément au paragraphe 4 ci-dessus. Le certificat d’origine délivré rétrospectivement doit 
porter la mention prévue dans les réglementations uniformes mentionnées à l’article 10. 

6. En cas de vol, de perte ou de destruction du certificat d’origine, l’exportateur peut 
demander à l’autorité gouvernementale compétente ou à ses délégués l’ayant délivré de lui fournir 
un duplicata sur la base des documents d’exportation en sa possession. Tout duplicata délivré dans 
ces conditions doit porter la mention prévue dans les réglementations uniformes mentionnées à 
l’article 10. 

7. Le certificat d’origine d’un produit importé sur le territoire de la Partie importatrice doit 
être rédigé en anglais. Si tel n’est pas le cas, il doit être accompagné d’une traduction dans la 
langue officielle de la Partie importatrice. Si le certificat est rédigé en anglais, cette dernière ne 
peut pas exiger une traduction espagnole ou japonaise.  

8. Chaque Partie fait en sorte que le certificat d’origine conforme aux exigences de la 
présente section et visant une seule importation sur le territoire de l’autre Partie soit accepté par 
l’administration douanière de la Partie importatrice pendant un an ou toute autre période convenue 
entre les Parties à compter de la date de délivrance du certificat.  

9. Il incombe à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice : 
a) De déterminer les mécanismes administratifs régissant la délivrance du certificat 

d’origine; 
b) De fournir, à la demande de la Partie importatrice et conformément à l’article 44, des 

informations sur l’origine des produits faisant l’objet d’une demande de traitement tarifaire 
préférentiel; et 
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c) De fournir à l’autre Partie des spécimens des timbres et cachets utilisés par les bureaux de 
l’autorité gouvernementale compétente ou de ses délégués dans le cadre de la délivrance du 
certificat d’origine. 

Article 39B. Déclaration d’origine 

1. La déclaration d’origine mentionnée au paragraphe b) de l’article 39 ne peut être produite 
conformément au présent article que par un exportateur agréé sous le régime du paragraphe 2 ci-
dessous. 

2. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice peut agréer tout 
exportateur de la Partie exportatrice afin de l’autoriser à produire la déclaration d’origine 
mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus, s’il répond aux conditions suivantes : 

a) Il effectue fréquemment des envois de produits originaires; et 
b) Il remplit les conditions prescrites par les lois et règlements de la Partie exportatrice, 

notamment en offrant à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice toutes les 
garanties nécessaires pour la vérification de l’origine des produits.  

3. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice attribue à l’exportateur 
agréé un numéro d’autorisation, qui doit figurer sur la déclaration d’origine. 

4. S’il n’est pas le fabricant du produit, l’exportateur agréé peut produire une déclaration 
d’origine pour le produit en fonction de l’information ou de la déclaration volontairement fournie 
par le fabricant, selon laquelle le produit concerné est admissible à titre de produit originaire. Le 
fabricant qui fournit cette déclaration remet sur demande à l’autorité gouvernementale compétente 
de la Partie exportatrice tous les renseignements nécessaires indiquant que le produit est 
admissible à titre de produit originaire.  

5. Les Parties établissent le texte de la déclaration d’origine dans les réglementations 
uniformes mentionnées à article 10. La déclaration d’origine est produite par l’exportateur agréé 
par dactylographie, estampillage ou impression sur tout document commercial (comme la facture 
ou le bordereau de livraison) qui décrit le produit concerné avec suffisamment de détails pour en 
permettre l’identification. Il n’est pas nécessaire que la déclaration d’origine porte la signature 
manuscrite de l’exportateur agréé, dans la mesure où elle fournit à l’autorité gouvernementale 
compétente de la Partie exportatrice un engagement écrit selon lequel il assume l’entière 
responsabilité de toute déclaration d’origine qui l’identifie comme s’il l’avait signée à la main.  

La déclaration d’origine est considérée avoir été produite à la date de délivrance de ce 
document commercial. 

6. La déclaration d’origine visant un produit peut être produite par l’exportateur agréé dès 
l’exportation de ce produit ou par la suite. 

7. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice peut contrôler 
l’utilisation de l’autorisation conférée à un exportateur agréé. Elle peut révoquer l’autorisation en 
tout temps, conformément aux lois et règlements de la Partie exportatrice lorsque l’exportateur en 
question ne remplit plus les conditions mentionnées au présent article ou se prévaut de manière 
irrégulière de son autorisation.  

8. Chaque Partie doit prévoir que la déclaration d’origine valide qui respecte les conditions 
de la présente section et qui s’applique à une seule importation doit être acceptée par 
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l’administration douanière de la Partie importatrice pendant un an ou toute autre période convenue 
par les Parties à compter de la date de production de la déclaration. 

9. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice remet à la Partie 
importatrice des renseignements sur la composition du numéro d’autorisation ainsi que les nom, 
adresse et numéro d’autorisation de tout exportateur agréé, de même que la date d’entrée en 
vigueur de l’autorisation. Chaque Partie notifie à l’autre tout changement, avec mention de la date 
de sa prise d’effet.  

Article 39C. Validité de la preuve d’origine 

La preuve d’origine présentée à l’administration douanière de la Partie importatrice après la 
date limite de présentation peut être acceptée lorsque le retard résulte d’un cas de force majeure 
indépendant de la volonté de l’exportateur ou de l’importateur. 

Article 40. Obligations relatives aux importations 

1. Sauf disposition contraire de la présente section, chaque Partie exige de l’importateur 
demandant l’application d’un traitement tarifaire préférentiel à un produit importé depuis le 
territoire de l’autre Partie :  

a) Qu’il présente, sur la base d’une preuve d’origine valide, une déclaration écrite attestant 
que le produit est admissible à titre de produit originaire; 

b) Qu’il ait la preuve d’origine en sa possession au moment où la déclaration est présentée;  
c) Qu’il fournisse la preuve d’origine sur demande de l’administration douanière; et 
d) Qu’il présente sans délai une déclaration corrigée et acquitte les droits exigibles lorsqu’il 

a des raisons de croire que la preuve d’origine sur laquelle est fondée la déclaration contient des 
renseignements inexacts. 

Nonobstant les dispositions de l’article 39, l’importateur doit présenter un certificat d’origine 
pour demander l’application d’un traitement tarifaire préférentiel aux produits originaires indiqués 
comme « produits spécifiquement décrits » à l’annexe 2-B des réglementations uniformes 
mentionnées à l’article 10. 

2. Lorsqu’un importateur demande l’application d’un traitement tarifaire préférentiel à un 
produit importé sur le territoire d’une Partie depuis le territoire de l’autre, l’administration 
douanière de la Partie importatrice peut refuser ce traitement si cet importateur néglige de se 
conformer à l’une des prescriptions du présent article.  

3. Si l’importateur n’a pas la preuve d’origine du produit en sa possession au moment de 
l’importation, chaque Partie veille à ce qu’il puisse, conformément aux lois et règlements internes 
de la Partie importatrice, fournir ultérieurement, dans un délai maximum d’un an à compter de la 
date de l’importation, la preuve d’origine et, au besoin, tout autre document relatif à l’importation 
du produit. 

Article 41. Obligations relatives aux exportations 

1. Chaque Partie fait en sorte que l’exportateur ayant rempli et signé un certificat d’origine, 
le fabricant mentionné au paragraphe 4 de l’article 39A qui a des raisons de croire que le certificat 
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contient des renseignements inexacts ou l’exportateur agréé mentionné au paragraphe 2 de 
l’article 39B ayant produit une déclaration d’origine qui a des raisons de croire que le produit 
indiqué dans la déclaration d’origine n’est pas admissible à titre de produit originaire notifie par 
écrit et sans délai à toutes les personnes auxquelles il a remis le certificat ou la déclaration, de 
même qu’à l’autorité gouvernementale compétente et à ses délégués et à l’administration 
douanière de la Partie importatrice, tout changement pouvant influer sur l’exactitude ou la validité 
du certificat d’origine ou de la déclaration d’origine. Cette notification est faite selon les modalités 
indiquées dans les réglementations uniformes mentionnées à l’article 10. Si elle intervient avant le 
commencement d’une vérification visée à l’article 44 et si l’exportateur, le fabricant ou 
l’exportateur agréé apporte la preuve que, au moment de la délivrance du certificat d’origine ou de 
la production de la déclaration d’origine, il détenait des renseignements permettant de supposer 
raisonnablement que le produit était admissible à titre de produit originaire, il n’encourt aucune 
sanction pour avoir présenté un certificat inexact ou la déclaration. 

2. Chaque Partie fait en sorte que l’exportateur mentionné au paragraphe 3 de l’article 39A, 
le fabricant mentionné au paragraphe 4 de l’article 39A, le fabricant qui fournit une déclaration en 
vertu du paragraphe 4 de l’article 39B ou l’exportateur agréé mentionné au paragraphe 2 de 
l’article 39B, selon le cas, soit à même de produire en tout temps, à la demande de l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou de ses délégués, tous les documents 
établissant l’origine des produits concernés ainsi que l’exécution des autres prescriptions énoncées 
dans le présent Accord. 

Article 42. Exceptions 

Chaque Partie fait en sorte de ne pas exiger de preuve d’origine concernant :  
a) L’importation commerciale d’un produit dont la valeur ne dépasse pas 1 000 dollars des 

États-Unis ou le montant équivalent dans la monnaie de la Partie concernée, ou un montant plus 
élevé que la Partie pourra établir, celle-ci pouvant alors exiger que la facture accompagnant 
l’importation contienne une déclaration attestant que le produit est admissible à titre de produit 
originaire;  

b) L’importation non commerciale d’un produit dont la valeur ne dépasse pas 1 000 dollars 
des États-Unis ou le montant équivalent dans la monnaie de la Partie concernée, ou un montant 
plus élevé que la Partie pourra établir; ou 

c) L’importation d’un produit à l’égard duquel la Partie importatrice a renoncé à exiger une 
preuve d’origine;  
À condition que l’importation ne fasse pas partie d’une série d’importations pouvant 
raisonnablement être considérée comme ayant été entreprise ou organisée dans le dessein de 
contourner les prescriptions relatives à la certification énoncées aux articles 39A, 39B et 40. 

SECTION 2. ADMINISTRATION ET MISE EN APPLICATION 

Article 43. Enregistrements 

1. Chaque Partie fait en sorte que l’exportateur mentionné au paragraphe 3 de l’article 39A 
ou le fabricant mentionné au paragraphe 4 de l’article 39A qui dispose de documents prouvant que 
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le produit est admissible à titre de produit originaire pour les besoins de toute demande de 
certificat d’origine conserve sur son territoire, pendant cinq ans à compter de la date de délivrance 
du certificat d’origine ou pendant la période plus longue que la Partie pourra établir, les dossiers se 
rapportant à l’origine du produit pour lequel a été demandé un traitement tarifaire préférentiel, 
notamment ceux qui concernent :  

a) L’achat, le coût, la valeur et le paiement du produit exporté; 
b) L’achat, le coût, la valeur et le paiement de toutes les matières utilisées directement ou 

indirectement pour la fabrication du produit exporté; et 
c) La fabrication du produit en vue de son exportation.  

2. Chaque Partie fait en sorte que l’exportateur agréé qui a produit une déclaration d’origine 
conserve une copie du document commercial sur lequel figure la déclaration d’origine, de même 
que les documents mentionnés au paragraphe 2 de l’article 41, pendant cinq ans à compter de la 
date de la production de la déclaration d’origine. 

3. Chaque Partie fait en sorte que le fabricant d’un produit qui fournit une déclaration au 
titre du paragraphe 4 de l’article 39B conserve les dossiers relatifs à l’origine du produit pendant 
cinq ans ou pendant une période plus longue éventuellement précisée dans les lois et règlements 
de la Partie exportatrice, à compter de la date à laquelle la déclaration mentionnée au paragraphe 4 
de l’article 39B a été fournie par le fabricant à l’exportateur agréé, conformément à ces lois et 
règlements. 

4. Chaque Partie fait en sorte que l’importateur demandant l’application d’un traitement 
tarifaire préférentiel à un produit importé conserve pendant cinq ans à compter de la date de 
l’importation, ou pendant la période plus longue qu’elle indique, les documents qu’elle exige 
relativement à cette importation.  

5. Chaque Partie fait en sorte que l’autorité gouvernementale compétente ou ses délégués 
conservent le dossier relatif au certificat d’origine pendant au moins cinq ans à compter de la date 
de délivrance de celui-ci. Ce dossier contient toutes les pièces présentées pour étayer 
l’admissibilité du produit à titre de produit originaire. 

Article 44. Vérification de l’origine 

1. Afin de déterminer si un produit importé depuis l’autre Partie suivant un traitement 
tarifaire préférentiel est admissible à titre de produit originaire, la Partie importatrice peut, par 
l’intermédiaire de son administration douanière, effectuer des vérifications au moyen, selon le 
cas :  

a) D’une demande de renseignements relatifs à l’origine du produit adressée à l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice sur la base d’une preuve d’origine; 

b) D’un questionnaire à remplir par l’exportateur ou le fabricant du produit mentionné à 
l’article 43 sur le territoire de l’autre Partie; 

c) D’une demande adressée à la Partie exportatrice afin qu’elle collecte des informations 
propres à démontrer la conformité au chapitre 4, y compris celles contenues dans les documents 
conservés en conformité avec l’article 43, et afin qu’elle vérifie dans ce but les installations 
utilisées pour la fabrication du produit, par le biais de la visite de représentants de son autorité 
gouvernementale compétente, accompagnés de ceux de l’administration douanière de la Partie 
importatrice, dans les locaux de l’exportateur ou du fabricant du produit mentionné à l’article 43 
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sur le territoire de la Partie exportatrice, et qu’elle fournisse en anglais à l’administration 
douanière de la Partie importatrice les renseignements recueillis; ou 

d) De toute autre méthode convenue entre les Parties. 
2. Si l’administration douanière de la Partie importatrice entame une vérification en vertu du 

présent article, les dispositions de l’annexe 5 s’appliquent selon qu’il convient.  
3. Pour l’application de l’alinéa a) du paragraphe 1, l’autorité gouvernementale compétente 

de la Partie exportatrice fournit les renseignements demandés dans un délai maximal de six mois à 
compter de la date de la demande.  

Si l’administration douanière de la Partie importatrice l’estime nécessaire, elle peut demander 
des renseignements supplémentaires relativement à l’origine du produit. Dans ce cas, l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice fournit les renseignements demandés dans 
un délai maximal de trois mois à compter de la date de la demande.  

Si l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ne répond pas à la 
demande dans le délai qui y est précisé, l’administration douanière de la Partie importatrice 
déclare le produit soumis à la vérification inadmissible à titre de produit originaire, considère par 
conséquent la preuve d’origine comme non valide et refuse d’accorder son traitement tarifaire 
préférentiel.  

4. L’administration douanière de la Partie importatrice envoie le questionnaire mentionné à 
l’alinéa b) du paragraphe 1 à l’exportateur ou au fabricant de la Partie exportatrice selon les 
modalités prescrites par les réglementations uniformes mentionnées à l’article 10. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus n’empêchent pas l’administration douanière 
ou l’autorité gouvernementale compétente, selon le cas, de la Partie importatrice d’exercer sur le 
territoire de celle-ci ses pouvoirs en matière de contrôle de l’application, par ses propres 
importateurs, exportateurs ou fabricants, de ses lois et règlements internes.  

6. Tout exportateur ou fabricant recevant un questionnaire au titre de l’alinéa 1b) dispose de 
45 jours, à compter de la date de sa réception, pour le remplir et le renvoyer.  

7. Lorsque la Partie importatrice reçoit le questionnaire mentionné à l’alinéa b) du 
paragraphe 1 rempli dans le délai prévu au paragraphe 6 ci-dessus et estime avoir besoin de 
renseignements supplémentaires pour déterminer si le produit faisant l’objet de la vérification est 
admissible à titre de produit originaire, elle peut, par l’intermédiaire de son administration 
douanière, solliciter auprès de l’exportateur ou du fabricant des renseignements supplémentaires 
au moyen d’un second questionnaire, auquel cas l’exportateur ou le fabricant dispose de 45 jours à 
compter de la date de sa réception pour le remplir et le renvoyer.  

8. a) Si la réponse de l’exportateur ou du fabricant à l’un des questionnaires mentionnés aux 
paragraphes 6 ou 7 ci-dessus ne contient pas les renseignements suffisants pour lui permettre 
d’établir que le produit est originaire, l’administration douanière de la Partie importatrice peut 
décider que le produit soumis à la vérification n’est pas admissible à titre de produit originaire et 
peut lui refuser son traitement tarifaire préférentiel au moyen d’une décision écrite rendue 
conformément au paragraphe 22 ci-dessous. 

b) Si la réponse au questionnaire mentionné au paragraphe 6 ci-dessus n’est pas renvoyée 
dans le délai qui y est prévu, l’administration douanière de la Partie importatrice déclare le produit 
soumis à la vérification inadmissible à titre de produit originaire, considère par conséquent la 
preuve d’origine comme non valide et lui refuse son traitement tarifaire préférentiel. 
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9. La tenue d’une vérification par l’un des moyens énoncés au paragraphe 1 ci-dessus 
n’empêche pas le recours à l’un des autres moyens qui y sont prévus.  

10. Lorsqu’elle demande à la Partie exportatrice d’effectuer une visite conformément à 
l’alinéa c) du paragraphe 1, la Partie importatrice lui adresse une communication écrite en ce sens, 
dont il doit être accusé réception au moins 30 jours avant la date proposée pour la visite. Il 
incombe à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice de demander le 
consentement écrit de l’exportateur ou du fabricant dont les locaux doivent faire l’objet de la 
visite. 

11. La communication mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus précise : 
a) L’identité de l’administration douanière qui la délivre; 
b) Le nom de l’exportateur ou du fabricant dont les locaux doivent être visités;  
c) La date et l’endroit projetés de la visite; 
d) L’objet et la portée de la visite projetée, avec mention du ou des produits visés par la 

vérification selon la preuve d’origine; et 
e) Les nom et titre des fonctionnaires de l’administration douanière de la Partie importatrice 

censés être présents durant la visite.  
12. Toute modification visant l’un des renseignements mentionnés au paragraphe 11 ci-

dessus est notifiée par écrit, avant la date projetée de la visite mentionnée à l’alinéa c) du 
paragraphe 11. 

Lorsque la date projetée de la visite mentionnée à l’alinéa c) du paragraphe 11 doit être 
modifiée, la nouvelle date est communiquée par écrit au moins 10 jours avant la visite.  

13. La Partie exportatrice répond par écrit à la Partie importatrice dans un délai de 20 jours à 
compter de la réception de la communication mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus pour lui 
indiquer si elle accepte ou refuse d’effectuer la visite demandée en vertu de l’alinéa c) du 
paragraphe 1. 

14. Si la Partie exportatrice refuse d’effectuer la visite ou s’abstient de répondre à la 
communication mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus dans le délai prévu au paragraphe 13 ci-
dessus, l’administration douanière de la Partie importatrice déclare le ou les produits qui auraient 
dû faire l’objet de la visite inadmissibles à titre de produits originaires, considère par conséquent 
leur preuve d’origine comme non valide, et leur refuse le traitement tarifaire préférentiel. 

15. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice transmet à l’autorité 
douanière de la Partie importatrice, dans un délai de 45 jours ou dans tout autre délai convenu, les 
renseignements obtenus dans le cadre de la visite.  

16. Les deux Parties confirment que, à l’occasion d’une vérification visée au paragraphe 1 ci-
dessus, l’administration douanière de la Partie importatrice peut demander les informations 
nécessaires pour déterminer l’origine de toute matière utilisée dans la fabrication du produit.  

17. Afin d’obtenir des informations sur l’origine de la matière utilisée dans la fabrication du 
produit, l’exportateur ou le fabricant du produit mentionné au paragraphe 1 ci-dessus peut 
demander au producteur de cette matière de lui fournir volontairement des renseignements sur 
l’origine de celle-ci. Si le producteur de la matière le souhaite, ces renseignements sont transmis à 
l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, à charge pour celle-ci de les 
communiquer à l’administration douanière de la Partie importatrice sans intervention de 
l’exportateur ou du fabricant du produit. 
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18. Si l’administration douanière de la Partie importatrice demande, dans le cadre d’une 
vérification visée à l’alinéa a) du paragraphe 1, des renseignements relatifs à l’origine d’une 
matière en vertu du paragraphe 16 ci-dessus, ces renseignements lui sont fournis par l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice conformément au paragraphe 3 ci-dessus. 

Si l’administration douanière de la Partie importatrice demande, dans le cadre d’une 
vérification visée à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus, des renseignements relatifs à l’origine 
d’une matière en vertu du paragraphe 16 ci-dessus, ces renseignements lui sont fournis par 
l’exportateur ou le fabricant du produit ou encore par l’autorité gouvernementale compétente de la 
Partie exportatrice, conformément au paragraphe 6 ou 7 ci-dessus, selon le cas et avec les 
adaptations nécessaires, mais si les renseignements sont fournis par l’autorité gouvernementale 
compétente, le délai de 45 jours qui y est prévu commence à courir à la date de réception du 
questionnaire par cet exportateur ou fabricant. 

Si l’administration douanière de la Partie importatrice demande, dans le cadre d’une 
vérification visée à l’alinéa c) du paragraphe 1 ci-dessus, des renseignements relatifs à l’origine 
d’une matière en vertu du paragraphe 16 ci-dessus, ces renseignements lui sont fournis par 
l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice conformément au paragraphe 15 
ci-dessus. 

19. Le fait de demander, dans le cadre d’une vérification effectuée selon l’un des moyens 
prévus au paragraphe 1 ci-dessus, des renseignements relatifs à l’origine d’une matière en vertu du 
paragraphe 16, n’empêche pas de demander de tels renseignements dans le cadre d’une 
vérification effectuée selon un autre de ces moyens.  

20. L’administration douanière de la Partie importatrice déclare que la matière utilisée pour 
fabriquer le produit est non originaire lorsque l’exportateur ou le fabricant du produit ou bien 
l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, selon le cas, ne fournit pas les 
renseignements prouvant que la matière en question est admissible à titre de matière originaire ou 
lorsque les renseignements fournis ne sont pas suffisants pour en déterminer la qualité originaire. 
Pareille déclaration n’empêche pas que le produit lui-même puisse être considéré comme 
originaire.  

21. Chaque Partie, par l’intermédiaire de son administration douanière, vérifie la conformité 
aux exigences de teneur en valeur régionale, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus qui s’appliquent sur le territoire de la Partie d’où le produit a été exporté.  

22. Après avoir procédé à une vérification prévue au paragraphe 1 ci-dessus, l’administration 
douanière de la Partie importatrice remet à l’exportateur ou au fabricant du produit vérifié, selon 
les modalités prévues par les réglementations uniformes mentionnées à l’article 10, une décision 
écrite indiquant si ce produit est ou non admissible à titre de produit originaire sous le régime du 
chapitre 4, ainsi que les conclusions de fait et de droit qui sous-tendent cette décision.  

23. Lorsque l’administration douanière de la Partie importatrice refuse d’appliquer le 
traitement tarifaire préférentiel au produit en question dans l’un des cas évoqués au paragraphe 3, 
à l’alinéa b) du paragraphe 8 ou à l’article 14 ci-dessus, une décision écrite en ce sens est envoyée 
à l’exportateur ou au fabricant, selon les modalités prévues dans les réglementations uniformes 
mentionnées à l’article 10. 

24. Lorsque, à l’issue d’une vérification visée au paragraphe 1 ci-dessus, la Partie qui y 
procède parvient à la conclusion, sur la base des renseignements recueillis, que le produit n’est pas 
admissible à titre de produit originaire et remet à l’exportateur ou au fabricant une décision écrite 
conformément au paragraphe 22 ci-dessus, elle doit permettre à l’exportateur ou au fabricant dont 



Volume 2931, A-48744 

 158 

le produit a été vérifié, dans un délai de 30 jours à compter de la réception de cette décision, de 
formuler des observations et de transmettre des informations complémentaires. Ce n’est qu’une 
fois ce délai passé et après avoir tenu compte des observations et des informations 
complémentaires éventuellement reçues dans ce délai que l’autorité peut refuser l’application du 
traitement tarifaire préférentiel au produit et envoyer une décision définitive en ce sens à 
l’exportateur ou au fabricant selon les modalités prévues par les réglementations uniformes 
mentionnées à l’article 10. 

25. Lorsque la vérification effectuée par l’administration douanière de la Partie importatrice 
révèle que l’exportateur ou le fabricant a, de façon répétée, fait de fausses déclarations quant à 
l’admissibilité à titre de produit originaire d’un produit importé sur le territoire de cette Partie, 
l’administration douanière peut retirer le bénéfice du traitement tarifaire préférentiel aux produits 
identiques exportés ou fabriqués par cet exportateur ou ce fabricant, jusqu’à ce que celui-ci lui ait 
prouvé qu’il se conforme au chapitre 4. Elle en informe la personne ayant rempli et signé le 
certificat d’origine ou produit la déclaration d’origine et l’autorité gouvernementale compétente de 
la Partie exportatrice. 

26. Les communications adressées par la Partie importatrice à tout exportateur ou fabricant 
de la Partie exportatrice, ainsi que la réponse au questionnaire mentionné à l’alinéa b) du 
paragraphe 1 qui lui est adressée, sont rédigées en anglais.  

Article 45. Confidentialité 

1. Chaque Partie veille à préserver, en conformité avec ses lois et règlements internes, le 
caractère confidentiel des renseignements qui lui sont fournis comme tels au titre de la section 1 et 
de la présente section, et protège ces renseignements de toute communication qui pourrait porter 
préjudice à la situation concurrentielle des personnes les ayant fournis.  

2. Les renseignements obtenus au titre de la section 1 et de la présente section peuvent 
uniquement être communiqués, sous leur régime, aux autorités compétentes des Parties qui sont 
chargées de l’administration et de l’exécution des décisions relatives à l’origine et des droits de 
douane et autres taxes indirectes à l’importation, et ne peuvent être utilisés par une Partie dans le 
cadre de quelque procédure pénale engagée devant un tribunal ou un juge, si ce n’est en 
conformité avec les lois applicables de la Partie requise ou avec tel accord de coopération 
internationale auquel les Parties sont toutes deux parties.  

Article 46. Pénalités 

Chaque Partie fait en sorte d’instituer et de maintenir un régime de sanctions pénales, civiles, 
administratives ou autres qui soit applicable à ses importateurs, exportateurs et fabricants qui se 
rendraient coupables d’actes illégaux liés à une preuve d’origine, notamment en faisant des 
déclarations mensongères ou en produisant de faux documents, dans le cadre de la section 1 ou de 
la présente section, à son administration douanière, à son autorité gouvernementale compétente ou 
aux délégués de cette dernière.  
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Article 47. Révision et appel 

Chaque Partie fait en sorte que ses importateurs aient accès à :  
a) Au moins un niveau de révision administrative des décisions rendues par son 

administration douanière, à condition que ladite révision soit effectuée par un fonctionnaire ou un 
organe autre que celui ayant pris la décision examinée; et 

b) Une révision judiciaire ou quasi judiciaire de la décision mentionnée à l’alinéa a), 
conformément à ses lois et règlements nationaux. 

Article 48. Produits en transit ou entreposés 

Les dispositions du présent Accord sont applicables aux produits conformes aux prescriptions 
du chapitre 4 et de la section 1 qui, à la date de l’entrée en vigueur de l’Accord, étaient en transit 
au Japon ou au Mexique, ou bien entreposés temporairement dans une zone sous douane, sous 
réserve de la présentation à l’administration douanière de la Partie importatrice, conformément 
aux lois et règlements internes de cette dernière et dans un délai de quatre mois à compter de cette 
date, d’un certificat d’origine délivré rétrospectivement, conformément au paragraphe 5 de 
l’article 39A, par l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou ses délégués, 
et accompagné des documents prouvant que les produits ont été transportés directement.  

Article 49. Définitions 

1. Aux fins de la section 1 et de la présente section : 
a) Le terme « représentant autorisé » désigne la personne choisie par l’exportateur, 

conformément aux lois et règlements internes de la Partie exportatrice, pour remplir et signer le 
certificat d’origine en son nom;  

b) Le terme « importation commerciale » désigne l’importation d’un produit sur le territoire 
d’une Partie en vue de sa vente, de son utilisation à des fins commerciales ou industrielles ou de 
tout autre usage analogue;  

c) Le terme « autorité gouvernementale compétente » désigne l’autorité qui, conformément 
à la législation de chaque Partie, est responsable de la délivrance du certificat d’origine ou de la 
désignation des entités ou organes de certification, ou de l’octroi de l’autorisation à l’exportateur 
mentionné à l’article 39B, à savoir : le Ministre de l’économie, du commerce et de l’industrie ou 
son représentant autorisé pour le Japon, et le Ministère de l’économie pour le Mexique;  

d) Le terme « administration douanière » désigne l’autorité qui, conformément à la 
législation de chaque Partie, est responsable de l’administration de ses lois et règlements 
douaniers, à savoir : le Ministre des finances ou son représentant autorisé pour le Japon, et le 
Ministère des finances et du crédit public pour le Mexique;  

e) Le terme « détermination de l’origine » désigne une décision établissant qu’un produit est 
ou non admissible à titre de produit originaire conformément au chapitre 4; 

f) Le terme « exportateur » désigne la personne qui, depuis le territoire de la Partie 
exportatrice, exporte un produit;  
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g) Le terme « produits identiques » désigne des produits qui sont les mêmes à tous égards, y 
compris les caractéristiques physiques, la qualité et la réputation, sans égard aux différences 
d’aspect mineures qui n’influent pas sur la détermination de l’origine; 

h) Le terme « importateur » désigne la personne qui, depuis le territoire de la Partie 
importatrice, y importe un produit;  

i) Le terme « traitement tarifaire préférentiel » désigne l’application d’un taux de douane 
correspondant à un produit originaire, en conformité avec le présent Accord; 

j) Le terme « fabricant » revêt le même sens qu’à l’article 38 et désigne le fabricant se 
trouvant sur le territoire d’une Partie; 

k) Le terme « certificat d’origine valide » désigne le certificat d’origine délivré selon la 
forme prévue au paragraphe 1 de l’article 39A, rempli et signé par l’exportateur ou le fabricant et 
visé et signé par l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou ses délégués, 
conformément aux dispositions de la section 1 et aux instructions se rapportant à la forme; 

l) Le terme « déclaration d’origine valide » désigne la déclaration produite par un 
exportateur agréé conformément aux dispositions de la section 1; 

m) Le terme « preuve d’origine valide » désigne un certificat d’origine valide ou une 
déclaration d’origine valide;  

n) Le terme « valeur » désigne la valeur d’un produit ou d’une matière pour l’application du 
chapitre 4. 

2. Sous réserve des définitions énoncées au présent article, les définitions figurant au 
chapitre 4 s’appliquent. 

SECTION 3. COOPÉRATION DOUANIÈRE DANS LE CADRE  
DE LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

Article 50. Coopération douanière dans le cadre 
de la facilitation des échanges 

Pour accélérer le dédouanement des produits faisant l’objet du commerce entre les Parties, 
chacune d’elles, reconnaissant le rôle majeur des administrations et des procédures douanières 
dans la facilitation des échanges, s’efforce de coopérer :  

a) En tirant parti des technologies de l’information et des communications; 
b) En simplifiant ses procédures douanières; et 
c) En rendant, dans toute la mesure du possible, ses procédures douanières conformes aux 

normes internationales et aux pratiques recommandées telles que celles élaborées sous les auspices 
du Conseil de coopération douanière. » 

Article 5 

1. Le présent Protocole doit être approuvé par les Parties conformément à leur droit interne, 
en application du paragraphe 5 de l’article 5 et du paragraphe 1 de l’article 174 de l’Accord, 
respectivement, et entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties ont 
échangé les notes diplomatiques confirmant cette approbation.  
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2. Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que l’Accord. 

Article 6 

1. Les textes japonais, espagnol et anglais du présent Protocole font également foi. En cas 
de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.  

2. Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus : 
a) L’appendice 1 est rédigé en japonais et en anglais, les deux textes faisant également foi; 

et 
b) L’appendice 2 est rédigé en espagnol et en anglais, les deux textes faisant également foi.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Protocole. 
FAIT à Mexico, le 22 septembre 2011, en double exemplaire.  

Pour le Japon :  
[SIGNÉ] 

Pour les États-Unis du Mexique : 
B. FERRARI
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No. 49647. Multilateral No 49647. Multilatéral 

SOUTHERN INDIAN OCEAN FISHERIES 
AGREEMENT. ROME, 7 JULY 2006 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2835, I-49647.] 

ACCORD RELATIF AUX PÊCHES DANS LE 
SUD DE L'OCÉAN INDIEN. ROME, 
7 JUILLET 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2835, I-49647.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
France France 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture Or-
ganization of the United Nations: 
25 January 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture : 25 janvier 2013 

Date of effect: 24 February 2013 Date de prise d'effet : 24 février 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Food and Agriculture Organi-
zation of the United Nations, 11 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 11 juin 
2013 

 

 



Volume 2931, A-50115 

 163 

No. 50115. Multilateral No 50115. Multilatéral 

INTERNATIONAL COCOA AGREEMENT, 
2010. GENEVA, 25 JUNE 2010 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2871, I-50115.] 

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE 
CACAO, 2010. GENÈVE, 25 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2871, 
I-50115.] 

APPROVAL APPROBATION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 June 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 juin 2013 

Date of effect: 11 June 2013 Date de prise d'effet : 11 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 June 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 juin 2013 
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No. 50875. Germany and Ghana No 50875. Allemagne et Ghana 

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY 
OF DEFENCE OF THE REPUBLIC OF 
GHANA AND THE FEDERAL MINISTRY 
OF DEFENCE OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY ON THE SE-
CONDMENT OF A GROUP OF ADVISERS 
TO THE REPUBLIC OF GHANA. ACCRA, 
14 FEBRUARY 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2923, I-50875.] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE DU 
GHANA ET LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE 
LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF AU 
DÉTACHEMENT D'UN GROUPE DE 
CONSEILLERS AUPRÈS DE LA RÉPU-
BLIQUE DU GHANA. ACCRA, 
14 FÉVRIER 2002 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2923, I-50875.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50876. Agreement between the Government 
of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Ghana on the 
principles of the equipment aid programme of 
the Government of the Federal Republic of 
Germany for foreign armed forces and the re-
lated assignment of a Bundeswehr Technical 
Advisory Group to the Republic of Ghana. 
Accra, 4 March 2013 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2923, I-50876.] 

50876. Accord entre le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République du Ghana relatif 
aux principes du Programme d'assistance en 
matière d'équipement du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne aux 
forces armées étrangères et à l'affectation 
connexe d'un groupe consultatif technique 
de la Bundeswehr auprès de la République 
du Ghana. Accra, 4 mars 2013 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2923, I-50876.] 

Entry into force: 4 March 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Germany, 20 June 2013 

Entrée en vigueur : 4 mars 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 20 juin 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 20 June 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 20 juin 
2013 
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No. 50882. United States of 
America and Canada 

No 50882. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CANADA FOR THE ESTABLISHMENT 
OF A BINATIONAL EDUCATIONAL EX-
CHANGE FOUNDATION. WASHING-
TON, 15 NOVEMBER 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2923, I-50882.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA POR-
TANT CRÉATION D'UNE FONDATION 
BINATIONALE POUR LES ÉCHANGES 
DANS LE DOMAINE DE L'ÉDUCATION. 
WASHINGTON, 15 NOVEMBRE 1999 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2923, 
I-50882.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF CANADA AMENDING 
THE AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CANADA FOR THE ESTABLISHMENT OF A 
BINATIONAL EDUCATIONAL EXCHANGE 
FOUNDATION. OTTAWA, 29 JULY 2003 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DU CANADA MODIFIANT L'ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA PORTANT CRÉATION D'UNE 
FONDATION BINATIONALE POUR LES 
ÉCHANGES DANS LE DOMAINE DE L'ÉDUCA-
TION. OTTAWA, 29 JUILLET 2003 

Entry into force: 29 July 2013 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 29 juillet 2013 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

I 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

II 

________ 
1 Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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No. 50929. United States of 
America and Norway 

No 50929. États-Unis d'Amérique et 
Norvège 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
KINGDOM OF NORWAY ON SOCIAL 
SECURITY. OSLO, 30 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2926, 
I-50929.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE SUR LA SÉ-
CURITÉ SOCIALE. OSLO, 
30 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2926, I-50929.] 

 
ADMINISTRATIVE AGREEMENT FOR THE IM-

PLEMENTATION OF THE AGREEMENT BE-
TWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE KINGDOM OF NORWAY ON SOCIAL 
SECURITY OF 30 NOVEMBER 2001. OSLO, 
30 NOVEMBER 2001 

ACCORD ADMINISTRATIF POUR L'APPLICATION 
DE L'ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE DU 
30 NOVEMBRE 2001. OSLO, 30 NOVEMBRE 
2001 

Entry into force: 1 September 2003, in ac-
cordance with article 13 

Entrée en vigueur : 1er septembre 2003, 
conformément à l'article 13 

Authentic texts: English and Norwegian Textes authentiques : anglais et norvégien 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ADMINISTRATIF POUR L’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE ROYAUME DE NORVÈGE SUR LA 
SÉCURITÉ SOCIALE DU 30 NOVEMBRE 2001 

Conformément au paragraphe a) de l’article 8 de l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et 
le Royaume de Norvège sur la sécurité sociale du 30 novembre 2001, ci-après dénommé 
« l’Accord », les dispositions suivantes ont été convenues : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Les termes et expressions employés dans le présent Accord administratif ont la même 
signification que dans l’Accord. 

Article 2 

Les organismes de liaison visés au paragraphe 2 de l’article 9 de l’Accord conviendront des 
procédures communes et des formulaires nécessaires en vue de l’application de l’Accord et du 
présent Accord administratif. 

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS RELATIVES À LA COUVERTURE D’ASSURANCE 

Article 3 

l. Lorsque la législation d’un État contractant s’applique conformément à l’article 5 de 
l’Accord, l’organisme de cet État délivrera, à la demande de l’employeur, du salarié ou du 
travailleur indépendant, un certificat attestant que ledit salarié ou travailleur indépendant est 
couvert par cette législation. Le certificat constituera la preuve que le salarié ou le travailleur 
indépendant est exonéré de la législation relative à la couverture obligatoire de l’autre État 
contractant. 

2. Les certificats visés au paragraphe 1 seront délivrés :  
 - Aux États-Unis : 
  Par l’Administration de la sécurité sociale; 
 - En Norvège : 
  Par l’Office national d’assurance de la localité où réside la personne dans les cas visés aux 

paragraphes 1 et 4 de l’article 5, et par l’Office national d’assurance chargé de l’assurance 
sociale à l’étranger dans les cas visés aux paragraphes 2, 3, 5 et 6 de l’article 5. 
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CHAPITRE 3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 4 

l. L’organisme de l’État contractant qui recevra le premier une demande de prestations 
conformément à l’article 12 de l’Accord en informera sans retard l’organisme de l’autre État 
contractant en utilisant les formulaires établis à cet effet. Il transmettra également les documents et 
tous les autres renseignements disponibles qui pourront être nécessaires à l’organisme de l’autre 
État contractant pour déterminer le droit à prestation du requérant conformément aux dispositions 
du titre IV de l’Accord. S’il s’agit d’une demande de prestation d’invalidité, il transmettra, en 
particulier, tout dossier médical utile en sa possession concernant l’invalidité du requérant. 

2. L’organisme d’un État contractant qui recevra une demande déposée auprès d’un 
organisme de l’autre État contractant transmettra sans retard à ce dernier la documentation et les 
renseignements disponibles qui pourront être nécessaires pour la liquidation de la demande. 

3. L’organisme de l’État contractant auprès duquel une demande de prestations aura été 
déposée vérifiera l’exactitude des renseignements concernant le requérant et les membres de sa 
famille. Les organismes décideront d’un commun accord des types de renseignements qui feront 
l’objet de contrôles. 

Article 5 

Aux fins de l’application de l’article 6 de l’Accord, l’organisme de liaison norvégien 
communiquera à l’organisme de liaison des États-Unis les années donnant droit à des points de 
pension au titre de la législation norvégienne. 

Article 6 

Aux fins de l’application de l’article 7 de l’Accord, l’organisme de liaison des États-Unis 
communiquera à l’organisme de liaison norvégien les périodes d’assurance accomplies au titre de 
la législation des États-Unis. 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 7 

Conformément aux dispositions à convenir aux termes de l’article 2 du présent Accord 
administratif, l’organisme de l’un des États contractants transmettra à celui de l’autre État 
contractant, sur demande, tout renseignement disponible concernant la demande d’un particulier 
aux fins de l’application de l’Accord ou des lois visées au paragraphe 1 de l’article 2 de celui-ci. 
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Article 8 

Les copies de documents certifiées conformes et exactes par l’organisme de l’un des États 
contractants seront reconnues comme telles par l’organisme de l’autre État contractant sans 
certification additionnelle. L’organisme de chacun des États contractants jugera en dernier ressort 
de la valeur probatoire des éléments de preuve qui seront présentés, quelle qu’en soit la 
provenance. 

Article 9 

Les organismes de liaison des deux États contractants échangeront, en utilisant à cet effet un 
formulaire à convenir entre eux, des statistiques relatives aux prestations versées aux bénéficiaires 
en vertu de l’Accord pour chaque année civile. Ces statistiques comprendront le nombre de 
bénéficiaires et le montant total des prestations versées selon le type de prestation. 

Article 10 

1. Si une assistance administrative est demandée au titre de l’article 9 de l’Accord, les frais 
autres que les frais réguliers de personnel et d’exploitation des autorités compétentes et des 
organismes qui prêteront cette assistance seront remboursés conformément aux procédures dont 
conviendront les organismes de liaison. 

2. Si l’organisme de l’un des États contractants exige qu’un requérant ou un bénéficiaire 
soit soumis à un examen médical, cet examen, s’il est demandé, sera organisé par l’organisme de 
l’autre État contractant où réside ce requérant ou ce bénéficiaire, conformément aux règlements de 
l’organisme qui prend les dispositions voulues et aux frais de celui qui demande l’examen. Les 
frais encourus seront remboursés conformément aux procédures dont conviendront les organismes 
de liaison. 

3. Sur demande, l’organisme de l’un ou l’autre des États contractants fournira gratuitement 
à l’autre tous les renseignements et documents médicaux en sa possession en rapport avec 
l’invalidité du requérant ou du bénéficiaire. 

Article 1I 

L’organisme d’un État contractant versera les prestations en espèces dues aux bénéficiaires en 
vertu de l’Accord sans recourir à l’organisme de liaison de l’autre État contractant. 

Article 12 

À moins que la législation nationale d’un État contractant ne l’autorise, les renseignements 
concernant une personne qui seront communiqués à cet État contractant par l’autre État 
contractant conformément au présent Accord ne seront utilisés qu’aux fins de l’application de 
l’Accord. Les renseignements de cette nature reçus par un État contractant seront soumis aux 
dispositions de la législation nationale de celui-ci en matière de protection de la vie privée et de 
confidentialité des renseignements personnels. 
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Article 13 

Le présent Accord administratif entre en vigueur à la même date que l’Accord et pour la 
même durée. 

FAIT à Oslo, le 30 novembre 2001, en double exemplaire en langues anglaise et norvégienne, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège :  
[SIGNÉ] 
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No. 50931. United States of 
America and Poland 

No 50931. États-Unis d'Amérique et 
Pologne 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF POLAND 
AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA FOR THE 
ESTABLISHMENT OF THE U.S.-POLISH 
FULBRIGHT COMMISSION. WARSAW, 
20 OCTOBER 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2926, I-50931.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE POUR L'ÉTABLISSEMENT 
DE LA COMMISSION FULBRIGHT 
AMÉRICANO-POLONAISE. VARSOVIE, 
20 OCTOBRE 1995 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2926, I-50931.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF POLAND AND THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA FOR 
THE ESTABLISHMENT OF THE U.S.-POLISH 
FULBRIGHT COMMISSION. WARSAW, 
28 OCTOBER 2005 AND 25 NOVEMBER 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PORTANT PROROGATION DE 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE POUR L'ÉTABLISSEMENT DE LA 
COMMISSION FULBRIGHT AMÉRICANO-
POLONAISE. VARSOVIE, 28 OCTOBRE 2005 
ET 25 NOVEMBRE 2005 

Entry into force: 25 November 2005 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 25 novembre 2005 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Polish Textes authentiques : anglais et polonais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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 [ TRANSLATION – TRADUCTION ]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Republic of Poland – Traduction fournie par le Gouvernement de la 
République de Pologne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 
MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DU SPORT 

 

Varsovie, le 28 octobre 2005 

DWM-2-IN-060-186/05 

Monsieur l’Ambassadeur, 
Permettez-moi de présenter mes compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique en 

Pologne. 
Je saisis cette occasion pour souligner que l’Accord entre le Gouvernement de la République 

de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour l’établissement de la 
Commission Fulbright américano-polonaise contribue au développement de relations bilatérales 
de coopération et d’échanges scientifiques, éducatifs et culturels. Je salue la mise en œuvre du 
Programme Fulbright, qui a été d’une grande assistance aux études, aux recherches scientifiques et 
aux initiatives universitaires polonaises et américaines en rendant possible la formation d’experts 
polonais de haut niveau dans les domaines scientifique, économique et politique. Pour les jeunes 
Polonais, les bourses Fulbright représentent une grande aventure intellectuelle et une étape 
importante de leur carrière, ainsi qu’une excellente occasion d’élargir leurs horizons par la 
découverte de la démocratie américaine. 

Désireux de poursuivre cette coopération entre les communautés universitaires de nos deux 
pays, je propose que nous convenions de proroger la mise en œuvre des activités découlant de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique pour l’établissement de la Commission Fulbright américano-polonaise, conclu à 
Varsovie le 20 octobre 1995, jusqu’à la conclusion d’un nouvel accord. 

Si notre proposition reçoit de votre part une suite favorable, je serai honoré d’y répondre. 
Je saisis cette occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique en Pologne 

l’assurance de ma plus haute considération. 
 

MIROSLAW SAWICKI 
 

Monsieur Victor Ashe 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique à Varsovie 
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II 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
Varsovie, le 25 novembre 2005 

No A-733 

Monsieur le Ministre, 
Je présente mes compliments au Ministère de l’éducation et des sciences de la République de 

Pologne et vous félicite pour votre récente nomination en tant que Ministre de l’éducation et des 
sciences. 

Je partage pleinement l’avis selon lequel le Programme Fulbright visé par l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour 
l’établissement de la Commission Fulbright américano-polonaise, en date du 20 octobre 1995, a 
permis à nos deux pays d’améliorer leur compréhension mutuelle et de renforcer leurs relations. 
Plusieurs illustres dirigeants, universitaires et scientifiques polonais ont bénéficié du programme 
Fulbright et de nombreux universitaires américains ont eu la possibilité d’enseigner et de mener 
des recherches en Pologne, faisant ainsi mieux connaître l’histoire et la culture polonaises aux 
États-Unis. 

J’approuve votre proposition de poursuivre la mise en œuvre de l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour 
l’établissement de la Commission Fulbright américano-polonaise, en date du 20 octobre 1995, 
jusqu’à ce qu’un nouvel accord soit négocié. 

Je serais ravi de vous rencontrer dans les meilleurs délais afin de discuter du Programme 
Fulbright et d’autres sujets d’intérêt mutuel pour la Pologne et les États-Unis. 

Je saisis cette occasion pour renouveler au Ministère de l’éducation et des sciences de la 
République de Pologne l’assurance de la plus haute considération de la part de l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique en Pologne. 

 
VICTOR ASHE 

 
Son Excellence 
Monsieur Michal Sewerynski 
Ministre de l’éducation et des sciences 
Varsovie
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No. 50934. United States of 
America and Japan 

No 50934. États-Unis d'Amérique et 
Japon 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE NATIONAL AERO-
NAUTICS AND SPACE ADMINISTRA-
TION OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NATIONAL SPACE 
DEVELOPMENT AGENCY OF JAPAN 
FOR JOINT DEVELOPMENT OF THE 
TROPICAL RAINFALL MEASURING 
MISSION. WASHINGTON, 20 OCTOBER 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 2926, 
I-50934.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE 
L'ADMINISTRATION NATIONALE DE 
L'AÉRONAUTIQUE ET DE L'ESPACE 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'AGENCE NATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT SPATIAL DU JAPON 
POUR LE DÉVELOPPEMENT CONJOINT 
DE LA MISSION POUR LA MESURE DES 
PRÉCIPITATIONS TROPICALES. 
WASHINGTON, 20 OCTOBRE 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2926, 
I-50934.] 

 
AMENDMENT TO THE MEMORANDUM OF UN-

DERSTANDING BETWEEN THE NATIONAL 
SPACE DEVELOPMENT AGENCY OF JAPAN 
AND THE NATIONAL AERONAUTICS AND 
SPACE ADMINISTRATION OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA FOR JOINT DEVELOP-
MENT OF THE TROPICAL RAINFALL MEAS-
URING MISSION. TOKYO, 2 JUNE 1997 

MODIFICATION DU MÉMORANDUM D'ACCORD 
ENTRE L'AGENCE NATIONALE DE DÉVELOP-
PEMENT SPATIAL DU JAPON ET L'ADMINIS-
TRATION NATIONALE DE L'AÉRONAUTIQUE 
ET DE L'ESPACE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT CONJOINT 
DE LA MISSION POUR LA MESURE DES PRÉCI-
PITATIONS TROPICALES. TOKYO, 2 JUIN 
1997 

Entry into force: 2 June 1997 by signature, in 
accordance with article 8 

Entrée en vigueur : 2 juin 1997 par signature, 
conformément à l'article 8 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MODIFICATION DU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’AGENCE 
NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT SPATIAL DU JAPON ET 
L’ADMINISTRATION NATIONALE DE L’AÉRONAUTIQUE ET DE L’ESPACE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT CONJOINT 
DE LA MISSION POUR LA MESURE DES PRÉCIPITATIONS TROPICALES 

L’Agence nationale de développement spatial du Japon (ci-après dénommée « NASDA ») et 
l’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommée « NASA »), 

Rappelant les dispositions pertinentes de l’échange de notes entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant la mission pour la mesure des 
précipitations tropicales (TRMM), entré en vigueur le 30 mai 1997, et du Mémorandum d’accord 
entre l’Agence nationale de développement spatial du Japon et l’Administration nationale de 
l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique pour le développement conjoint de la 
mission pour la mesure des précipitations tropicales, signé le 20 octobre 1995 (ci-après dénommé 
le « Mémorandum d’accord d’origine »), 

Sont convenues de modifier le Mémorandum d’accord d’origine, en vertu de l’article XXI de 
celui-ci, comme suit : 

1. L’annexe est remplacée par une nouvelle section intitulée « Définitions », et la table des 
matières se trouvant en page 2 du Mémorandum d’accord d’origine est modifiée en conséquence. 

2. Le neuvième paragraphe du préambule du Mémorandum d’accord d’origine est remplacé 
par le paragraphe suivant : 

« Notant que la NASA et la NASDA partageront les données provenant de la TRMM à des 
fins de recherche, à des fins opérationnelles et à d’autres fins conformément aux dispositions du 
présent Mémorandum d’accord. » 

3. L’alinéa a. du paragraphe 5 de l’article III du Mémorandum d’accord d’origine est 
remplacé par l’alinéa suivant : 

« a. Concevoir, mettre au point et utiliser le TSDIS de la NASA pour saisir, produire, 
distribuer et archiver toutes les données de la mission conformément aux principes énoncés à 
l’article VIII. » 

4. L’alinéa a. du paragraphe 5 de l’article IV du Mémorandum d’accord d’origine est 
remplacé par l’alinéa suivant : 

« a. Concevoir, mettre au point et utiliser le système de données TRMM de la NASDA pour 
saisir, produire, distribuer et archiver toutes les données de mission du PR et les données de 
mission des autres capteurs, comme en conviennent les Parties, conformément aux principes 
énoncés à l’article VIII. » 

5. L’article VIII du Mémorandum d’accord d’origine est entièrement remplacé par l’article 
suivant : 
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« Article VIII. Distribution des données 

1. La NASA et la NASDA partagent toutes les données TRMM et mettent celles-ci à 
disposition d’autres utilisateurs à des fins de recherche, à des fins opérationnelles et à d’autres fins 
conformément aux principes énoncés ci-après. Les données partagées comprennent tous les 
produits provenant des instruments fournis par la NASA et de l’instrument fourni par la NASDA, 
ainsi que les données de terrain ayant servi à valider les produits TRMM. 

2. Aux fins du présent Mémorandum d’accord, la NASA et la NASDA sont des organismes 
fournisseurs de données conjoints pour les données provenant des instruments TRMM et acceptent 
que ces données soient distribuées à tous les utilisateurs sans restriction, dans le respect des lois et 
règlements applicables. 

A. Toutes les données TRMM seront mises à la disposition de chacune des Parties et de 
leurs utilisateurs désignés au coût le plus bas possible pour une utilisation non commerciale dans 
les catégories suivantes : recherche, applications et utilisation opérationnelle dans l’intérêt public. 

B. Les Parties qui désignent des utilisateurs aux fins de recherche et d’applications le font au 
moyen d’un avis d’offre de participation ou d’une procédure similaire. La désignation comprend la 
définition des données à fournir. Les utilisateurs dans le domaine de la recherche doivent présenter 
leurs résultats aux fins de publication dans la littérature scientifique et les utilisateurs dans le 
domaine des applications doivent publier leurs résultats dans un rapport technique. Les deux types 
d’utilisateurs doivent fournir leurs résultats aux deux Parties. 

C. Les Parties peuvent désigner des utilisateurs de leur pays auxquels elles jugent utile de 
donner accès à toutes les données TRMM au coût le plus bas possible pour une utilisation 
opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public, pour autant que la Partie qui procède à cette 
désignation veille au respect de toutes les conditions d’utilisation des données. L’organisme 
fournisseur de données doit être informé de cette utilisation et notamment du type, de l’usage et de 
la destination finale des données. La désignation d’utilisateurs en dehors du territoire national des 
Parties (par exemple des organisations ou organismes internationaux dans des pays non 
participants) pour une utilisation opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public doit être 
approuvée par l’organisme fournisseur de données. 

D. Pour des fins autres que celles mentionnées à l’alinéa A, les données visées sont mises à 
disposition dans les conditions définies par l’organisme fournisseur de données. 

E. Chaque Partie satisfait dans toute la mesure possible aux demandes de données émanant 
de l’autre Partie et des utilisateurs désignés par celle-ci. Si ces demandes de données dépassent les 
capacités de l’organisme fournisseur de données, celui-ci et la Partie qui a procédé à la désignation 
cherchent d’autres arrangements afin de satisfaire à ces demandes. 

F. Toutes les données demandées par les Parties et par leurs utilisateurs désignés sont mises 
à disposition à condition que le destinataire accepte les conditions applicables en matière de droits 
de propriété intellectuelle et/ou les droits de propriété compatibles avec le présent article, et veille 
à ce que les données ne soient ni distribuées à des parties non désignées, ni utilisées selon des 
modalités autres que celles dont il avait été convenu sans l’autorisation écrite de l’organisme 
fournisseur de données. 

G. Les Parties peuvent déléguer certaines de leurs fonctions à d’autres entités. Dans ce cas, 
elles restent responsables de l’application des dispositions du présent article. 

H. Les Parties harmonisent les critères et les priorités pour l’acquisition, l’archivage et la 
suppression des données, en consultation avec les autres organisations compétentes. 
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3. La NASA et la NASDA créent et tiennent à jour un catalogue des données TRMM 
acquises et traitées dans leurs installations, échangent ces informations dans des formats 
standardisés et les mettent librement à la disposition des utilisateurs. Elles veillent à 
l’interopérabilité de leurs systèmes de catalogue respectifs. 

4. Les résultats analysés issus de la TRMM sont mis à la disposition de la communauté 
scientifique dans son ensemble par leur publication dans les revues appropriées ou par des 
présentations lors de conférences scientifiques dès que possible et conformément aux pratiques 
scientifiques en vigueur. Le cas échéant, il est indiqué sur la publication que celle-ci s’appuie sur 
des résultats provenant de la mission TRMM conjointe de la NASA et de la NASDA. Chaque 
Partie prend les mesures nécessaires pour que les chercheurs de la NASA ou de la NASDA ou les 
chercheurs qui leur sont associés fournissent gratuitement à l’autre Partie un exemplaire des 
rapports et/ou des publications. Dans le cas où ces rapports ou publications seraient protégés par 
un droit d’auteur, les deux Parties prennent les mesures nécessaires pour que le titulaire du droit 
d’auteur permette à la NASA et à la NASDA de reproduire, d’utiliser et de distribuer l’œuvre 
protégée, pour leurs propres fins, sans qu’aucune redevance ne soit due. » 

6. Le premier paragraphe de l’article XXII du Mémorandum d’accord d’origine est 
remplacé par le paragraphe suivant : 

« 1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur le jour de sa signature par les Parties. 
Il reste en vigueur jusqu’à la dénonciation des notes concernant la mission TRMM échangées 
le 30 mai 1997 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon. 
Le présent Mémorandum d’accord peut être prorogé par accord mutuel écrit dans la mesure où les 
notes susmentionnées sont prorogées pour la même période. » 

7. L’annexe est remplacée par une section intitulée « Définitions », libellée comme suit : 

« Définitions 

L’utilisation des données aux fins d’applications est une étude limitée de démonstration de 
faisabilité visant : 1) la solution d’un programme appliqué pour démontrer l’utilité des données; 
ou 2) la démonstration de l’utilité opérationnelle des données. 

Les données désignent les produits d’origine des capteurs d’observation de la Terre ainsi que 
les produits de plus haut niveau créés à partir de ces produits d’origine par l’organisme fournisseur 
de données dans le cadre de l’ensemble standard de produits. 

L’organisme fournisseur de données est l’organisme qui est responsable au premier chef de la 
distribution des données venant d’un instrument ou qui est le propriétaire de ces données. Il est 
désigné dans les accords conclus entre l’exploitant de la plateforme qui porte l’instrument et le 
fournisseur de l’instrument s’il s’agit de deux organisations différentes. 

Le coût le plus bas possible pour les utilisateurs désignés ne dépasse pas le coût 
supplémentaire des ressources, au-delà du coût du fonctionnement normal prévu du système de 
données, nécessaire pour répondre à une demande précise de l’utilisateur. Ce coût peut englober 
les supports, la main-d’œuvre, les frais d’exploitation et d’entretien du matériel ainsi que les frais 
de livraison pour la transmission par courrier ou la transmission électronique. Il ne doit pas inclure 
les coûts non récurrents tels que la recherche, le développement et les dépenses d’investissement 
du secteur spatial. Il peut cependant inclure un montant raisonnable visant à couvrir les dépenses 
d’investissement supplémentaires aux fins de la fourniture des données. 
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L’utilisation non commerciale est l’utilisation des données pour fournir un service dans 
l’intérêt public et non pour donner un avantage économique à un utilisateur ou à un groupe 
d’utilisateurs donné. 

L’utilisation opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public est l’utilisation des données 
pour fournir un service régulier dans l’intérêt public et non pour donner un avantage économique à 
un utilisateur ou à un groupe d’utilisateurs donné. Il s’agit par exemple de l’utilisation des données 
pour assurer une mission d’observation et de prévision en matière environnementale. Ces activités 
peuvent être menées par des organismes nationaux ou internationaux ou par d’autres entités que 
ces organismes désignent pour soutenir leur mission d’intérêt public. L’organisme fournisseur de 
données et/ou l’organisme qui a procédé à la désignation peuvent demander à l’utilisateur de ce 
type de leur présenter des rapports périodiques. 

La base non discriminatoire signifie que tous les utilisateurs se trouvant dans une catégorie 
bien définie d’utilisation des données peuvent obtenir les données dans les mêmes conditions et 
que les catégories sont définies de telle manière que tous les utilisateurs potentiels seront inclus 
dans les catégories d’accès aux données. 

L’utilisation des données aux fins de recherche consiste en l’utilisation des données dans une 
étude ou une analyse qui vise à établir des faits ou des principes. » 

8. La présente modification entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. 
EN FOI DE QUOI, la NASDA et la NASA ont chargé leurs représentants dûment autorisés à 

établir deux exemplaires originaux de la présente modification, en langue anglaise. 

Pour l’Agence nationale de développement spatial du Japon : 
ISAO UCHIDA 

Président 
Tokyo, le 2 juin 1997 

 
Pour l’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique : 

DANIEL S. GOLDIN 
Administrateur 

Tokyo, le 2 juin 1997 
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No. 50935. United States of 
America and Japan 

No 50935. États-Unis d'Amérique et 
Japon 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
JAPAN CONCERNING THE COOPERA-
TION BETWEEN THE NATIONAL AER-
ONAUTICS AND SPACE ADMINISTRA-
TION OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NATIONAL SPACE 
DEVELOPMENT AGENCY OF JAPAN ON 
THE TROPICAL RAINFALL MEASURING 
MISSION PROGRAM. WASHINGTON, 
30 MAY 1997 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2927, I-50935.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON CONCER-
NANT LA COOPÉRATION ENTRE 
L'ADMINISTRATION NATIONALE DE 
L'AÉRONAUTIQUE ET DE L'ESPACE 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'AGENCE NATIONALE DE DÉVELOP-
PEMENT SPATIAL DU JAPON SUR LE 
PROGRAMME DE LA MISSION POUR LA 
MESURE DES PRÉCIPITATIONS TROPI-
CALES. WASHINGTON, 30 MAI 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2927, 
I-50935.] 

 
EXCHANGE OF NOTES EXTENDING THE 1997 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF JAPAN CONCERNING 
THE COOPERATION BETWEEN THE NATION-
AL AERONAUTICS AND SPACE ADMIN-
ISTRATION OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NATIONAL SPACE DE-
VELOPMENT AGENCY OF JAPAN ON THE 
TROPICAL RAINFALL MEASURING MISSION 
PROGRAM. WASHINGTON, 22 MAY 2008 

ÉCHANGE DE NOTES PROROGEANT L'ACCORD 
DE 1997 ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DU JAPON CONCERNANT LA COO-
PÉRATION ENTRE L'ADMINISTRATION NA-
TIONALE DE L'AÉRONAUTIQUE ET DE L'ES-
PACE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'AGENCE NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
SPATIAL DU JAPON SUR LE PROGRAMME DE 
LA MISSION POUR LA MESURE DES PRÉCIPI-
TATIONS TROPICALES. WASHINGTON, 
22 MAI 2008 

Entry into force: 22 May 2008 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 22 mai 2008 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs disposi-
tions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON, DC 

 

Le 22 mai 2008 

Madame la Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer à l’accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique concernant la coopération entre l’Administration nationale de 
l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique et l’Agence nationale de développement 
spatial du Japon sur le programme de la mission de mesure des précipitations tropicales (ci-après 
dénommé « le Programme »), conclu par l’échange de notes en date du 30 mai 1997 et prorogé 
pour une période de six ans à compter du 30 mai 2002 (ci-après dénommé « l’Accord actuel »). 

Compte tenu de la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques; compte tenu de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la recherche et 
au développement dans les domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto 
le 20 juin 1988, tel que prorogé et modifié; et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la 
renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de 
l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington le 24 avril 1995, et des notes échangées le 
même jour entre les deux Gouvernements concernant les demandes de réparation par subrogation 
s’appliquent au Programme, j’ai par ailleurs l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du 
Japon, conformément à l’accord conclu récemment entre les représentants des deux 
Gouvernements, que l’Accord actuel soit prorogé pour une période de 10 ans à compter 
du 30 mai 2008. 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer que tous les droits et obligations de la NASDA au titre 
de l’Accord actuel sont repris par l’Agence japonaise d’exploration aérospatiale. 

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que, si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
accepte les propositions qui précèdent, la présente note et votre réponse constituent un accord 
entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame la Secrétaire d’État, les assurances de 
ma plus haute considération. 

 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence 
Madame Condoleezza Rice 
Secrétaire d’État 
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II 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

 
Le 22 mai 2008 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, et libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, que les propositions énoncées dans votre note rencontrent l’agrément du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, et d’accepter que votre note et la présente constituent 
un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la présente. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
plus haute considération. 

 
Pour le Secrétaire d’État : 

[SIGNÉ] 
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EXCHANGE OF NOTES EXTENDING THE 1997 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF JAPAN CONCERNING 
THE COOPERATION BETWEEN THE NATION-
AL AERONAUTICS AND SPACE ADMIN-
ISTRATION OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NATIONAL SPACE DE-
VELOPMENT AGENCY OF JAPAN ON THE 
TROPICAL RAINFALL MEASURING MISSION 
PROGRAM. WASHINGTON, 28 MAY 2002 

ÉCHANGE DE NOTES PROROGEANT L'ACCORD 
DE 1997 ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DU JAPON CONCERNANT LA COO-
PÉRATION ENTRE L'ADMINISTRATION NA-
TIONALE DE L'AÉRONAUTIQUE ET DE L'ES-
PACE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'AGENCE NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
SPATIAL DU JAPON SUR LE PROGRAMME DE 
LA MISSION POUR LA MESURE DES PRÉCIPI-
TATIONS TROPICALES. WASHINGTON, 
28 MAI 2002 

Entry into force: 28 May 2002 by the ex-
change of the said notes, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 28 mai 2002 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs disposi-
tions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

 
Le 28 mai 2002 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 

le Gouvernement du Japon concernant la coopération entre l’Administration nationale de 
l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique et l’Agence nationale de développement 
spatial du Japon sur le programme de la mission de mesure des précipitations tropicales (ci-après 
dénommé « le Programme »), conclu par l’échange de notes en date du 30 mai 1997 (ci-après 
dénommé « l’Accord actuel »). 

Compte tenu de la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques; compte tenu de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et 
au développement dans les domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 
20 juin 1988, tel que prorogé et modifié; et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant la 
renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de 
l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington le 24 avril 1995, et des notes échangées le 
même jour entre les deux Gouvernements concernant les demandes de réparation par subrogation 
s’appliquent au Programme, j’ai par ailleurs l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, conformément à l’accord conclu récemment entre les représentants des 
deux Gouvernements, que l’Accord actuel soit prorogé pour une période de six ans à compter du 
30 mai 2002. 

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que, si le Gouvernement du Japon accepte les 
propositions qui précèdent, la présente note et votre réponse constituent un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
plus haute considération. 

 
Pour le Secrétaire d’État : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence 
Monsieur Ryozo Kato 
Ambassadeur du Japon 
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II 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON, DC 

 
Le 28 mai 2002 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, et libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, que les 
propositions énoncées dans votre note rencontrent l’agrément du Gouvernement du Japon, et 
d’accepter que votre note et la présente constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui 
entrera en vigueur à la date de la présente. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de 
ma plus haute considération. 

 
Pour l’Ambassadeur extraordinaire 

 et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence 
Monsieur Colin L. Powell 
Le Secrétaire d’État



Volume 2931, A-50936 

 215 

No. 50936. United States of 
America and Mali 

No 50936. États-Unis d'Amérique et 
Mali 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF MALI CONCERNING 
THE IMPOSITION OF IMPORT RE-
STRICTIONS ON ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE REGION OF THE 
NIGER RIVER VALLEY AND THE BAN-
DIAGARA ESCARPMENT (CLIFF). 
WASHINGTON, 19 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2927, 
I-50936.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU MALI PORTANT SUR LES RESTRIC-
TIONS À L'IMPORTATION DE MATÉ-
RIEL ARCHÉOLOGIQUE DE LA VALLÉE 
DU NIGER ET DES FALAISES DE BAN-
DIAGARA. WASHINGTON, 19 SEP-
TEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2927, I-50936.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF MALI CONCERNING THE IMPOSITION OF 
IMPORT RESTRICTIONS ON ARCHAEOLOGI-
CAL MATERIAL FROM THE REGION OF THE 
NIGER RIVER VALLEY AND THE BANDI-
AGARA ESCARPMENT (CLIFF) (WITH AT-
TACHMENT). BAMAKO, 11 SEPTEMBER 2007 
AND 17 SEPTEMBER 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT ET PROROGEANT L'AC-
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MALI POR-
TANT SUR LES RESTRICTIONS À L'IMPORTA-
TION DE MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE DE LA 
VALLÉE DU NIGER ET DES FALAISES DE 
BANDIAGARA (AVEC ANNEXE). BAMAKO, 
11 SEPTEMBRE 2007 ET 17 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 19 September 2007, in ac-
cordance with the provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 19 septembre 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Republic of Mali – Traduction fournie par le Gouvernement de la 
République du Mali. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bamako, le 11 septembre 2007 

No 202 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération internationale de la République du Mali et a l’honneur de se référer 
à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République du Mali portant sur les restrictions à l’importation de matériel archéologique de la 
vallée du Niger et des falaises de Bandiagara, signé à Washington le 19 septembre 1997, tel que 
prorogé (ci-après dénommé « l’Accord »). Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
l’ambassade propose que, conformément au paragraphe A de l’article IV de l’Accord, celui-ci soit 
prorogé pour une période additionnelle de cinq ans. 

L’ambassade propose par ailleurs que, conformément au paragraphe B de son article IV, 
l’Accord soit modifié en remplaçant son article II par le texte révisé de cet article joint à la 
présente. L’ambassade propose en outre que le titre de l’Accord soit remplacé par « Accord entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Mali 
portant sur les restrictions à l’importation de matériel archéologique du Mali de l’ère paléolithique 
(âge de pierre) jusqu’au milieu du XVIIIe siècle environ »,  afin de refléter la portée plus large du 
matériel archéologique à protéger aux termes de l’Accord, tel que modifié et prorogé par la 
présente.  

Si les propositions ci-dessus sont acceptables pour le Ministère des affaires étrangères, 
l’ambassade propose que la présente note, de même que le texte révisé de l’article II ci-joint, et la 
note du Ministère en réponse, constituent un accord modifiant et prorogeant l’Accord, lequel 
entrera en vigueur à la date de votre note en réponse et prendra effet le 19 septembre 2007. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères et de la coopération internationale de la République du Mali les assurances 
de sa très haute considération.  
 

 
Pièce jointe: Comme indiqué. 
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MÉMORANDUM D’ACCORD 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE-RÉPUBLIQUE DU MALI 

PROROGATION 2007 

Article II révisé  

A. Le Gouvernement de la République du Mali fait tout son possible pour permettre 
l’échange de son matériel archéologique à des fins éducatives, culturelles et scientifiques dans des 
circonstances où un tel échange ne met pas en péril son patrimoine culturel. 

B. Des représentants du Gouvernement des États-Unis et du Gouvernement de la 
République du Mali prendront des mesures pour diffuser le présent Accord. 

C. Dans la mesure où les programmes existants dans les secteurs public et/ou privé s’y 
prêtent, le Gouvernement des États-Unis fera tout son possible pour 1) répondre à des demandes 
d’assistance technique en matière de gestion des ressources culturelles et de sécurité présentées 
par la République du Mali, et 2) promouvoir des échanges professionnels visant à renforcer la 
capacité de la République du Mali dans les domaines de la préparation d’expositions et de la 
science de la conservation. 

D. Les deux Gouvernements s’efforcent d’encourager les établissements universitaires, les 
organisations non gouvernementales et autres organismes à coopérer en vue de l’échange de 
connaissances et d’informations concernant le patrimoine culturel de la République du Mali, et à 
collaborer à la préservation et la protection de son patrimoine culturel au moyen de l’assistance 
technique, de la formation et des ressources appropriées. 

E. Le Gouvernement de la République du Mali s’efforce de développer et de promouvoir 
des programmes de formation professionnelle destinés aux archéologues, au personnel des musées 
et aux administrateurs d’établissements publics chargés du patrimoine culturel. 

F. Reconnaissant les initiatives fructueuses du Gouvernement de la République du Mali par 
la création de missions culturelles qui effectuent des recherches, la gestion des sites et des 
programmes éducatifs parmi les populations locales aux principaux sites archéologiques, le 
Gouvernement des États-Unis encourage la poursuite de telles mesures dans le cadre des efforts 
visant à mettre en place des stratégies durables de protection des ressources culturelles.  

G. Le Gouvernement de la République du Mali met en place un comité interministériel afin 
de coordonner les activités destinées à préserver l’héritage culturel et redouble d’efforts afin de 
réduire la vente interne et l’exportation d’antiquités restreintes, ainsi qu’à sensibiliser les 
voyagistes et autres à la nécessité de protéger les sites archéologiques contre le pillage dans des 
régions telles que le Sahara. Le comité interministériel et l’ambassade des États-Unis se réuniront 
une fois par an afin d’examiner le progrès réalisés dans l’exécution de l’Accord. 

H. Le Gouvernement de la République du Mali fait en sorte de renforcer la coopération avec 
les États voisins aux fins de la protection du patrimoine culturel de la région. Le Gouvernement de 
la République du Mali cherche en outre à coopérer avec d’autres nations où existe un marché pour 
le matériel archéologique illicite malien afin de réduire l’importation de tels objets dans ces pays. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI CON-
CERNING THE IMPOSITION OF IMPORT RE-
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RIAL FROM THE REGION OF THE NIGER RIV-
ER VALLEY AND THE BANDIAGARA ES-
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2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DU MALI PORTANT SUR LES RES-
TRICTIONS À L'IMPORTATION DE MATÉRIEL 
ARCHÉOLOGIQUE DE LA VALLÉE DU NIGER 
ET DES FALAISES DE BANDIAGARA. BAMA-
KO, 11 SEPTEMBRE 2002 ET 17 SEPTEMBRE 
2002 
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Entrée en vigueur : 19 septembre 2002, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Republic of Mali – Traduction fournie par le Gouvernement de la 
République du Mali. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 

Bamako, le 11 septembre 2002 

No 171 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Mali et l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Mali portant sur les 
restrictions à l’importation de matériel archéologique de la vallée du Niger et des falaises de 
Bandiagara, fait à Washington le 19 septembre 1997 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

L’ambassade propose que, conformément au paragraphe A de l’article IV de l’Accord, celui-
ci soit prorogé pour une période additionnelle de cinq ans.  

Si cette proposition est acceptable pour le Gouvernement de la République du Mali, 
l’ambassade des États-Unis propose que la présente note et la note en réponse du Ministère 
constituent un accord prorogeant l’Accord, lequel entrera en vigueur à la date de votre note en 
réponse et prendra effet le 19 septembre 2002. 
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No. 50937. United States of 
America and Guatemala 

No 50937. États-Unis d'Amérique et 
Guatemala 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF GUATEMALA CONCERNING THE 
IMPOSITION OF IMPORT 
RESTRICTIONS ON ARCHAEOLOGICAL 
OBJECTS AND MATERIALS FROM THE 
PRE-COLUMBIAN CULTURES OF 
GUATEMALA. WASHINGTON, 
29 SEPTEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2927, I-50937.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 
RELATIF À L'IMPOSITION DE RESTRIC-
TIONS À L'IMPORTATION SUR LES OB-
JETS ET MATÉRIAUX ARCHÉOLO-
GIQUES PROVENANT DES CULTURES 
PRÉCOLOMBIENNES DU GUATEMALA. 
WASHINGTON, 29 SEPTEMBRE 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2927, 
I-50937.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF GUATEMA-
LA CONCERNING THE IMPOSITION OF IM-
PORT RESTRICTIONS ON ARCHAEOLOGICAL 
OBJECTS AND MATERIALS FROM THE PRE-
COLUMBIAN CULTURES OF GUATEMALA 
(WITH ATTACHMENT). GUATEMALA, 
23 AUGUST 2007 AND 24 AUGUST 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT ET PROROGEANT LE MÉ-
MORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
GUATEMALA RELATIF À L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION SUR LES 
OBJETS ET MATÉRIAUX ARCHÉOLOGIQUES 
PROVENANT DES CULTURES PRÉCOLOM-
BIENNES DU GUATEMALA (AVEC PIÈCE 
JOINTE). GUATEMALA, 23 AOÛT 2007 ET 
24 AOÛT 2007 

Entry into force: provisionally on 24 August 
2007 by the exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 24 août 
2007 par l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Republic of Guatemala – Traduction fournie par le Gouvernement 
de la République du Guatemala. 



Volume 2931, A-50937 

 234 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2931, A-50937 

 235 

 



Volume 2931, A-50937 

 236 

 



Volume 2931, A-50937 

 237 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

 
Guatemala, le 23 août 2007 

No 245 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Guatemala et a l’honneur de se référer au Mémorandum d’accord 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Guatemala relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur les objets et matériaux 
archéologiques provenant des cultures précolombiennes du Guatemala, signé à Washington le 
29 septembre 1997, tel que prorogé (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’ambassade propose que, 
conformément au paragraphe A de l’article IV de l’Accord, celui-ci soit prorogé pour une période 
additionnelle de cinq ans. 

L’ambassade propose par ailleurs que, conformément au paragraphe B de son article IV, 
l’Accord soit modifié en supprimant l’article II et en le remplaçant par le texte révisé de cet article 
joint à la présente. 

Si le Ministère des affaires étrangères accepte les propositions qui précèdent, l’ambassade 
propose que la présente note, y compris l’article II révisé ci-joint, et la réponse du Ministère 
constituent un accord modifiant et prorogeant le Mémorandum d’accord, qui entre en vigueur à la 
date de votre réponse et prend effet le 29 septembre 2007. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République du Guatemala les assurances de sa très haute 
considération. 

 

[SIGNÉ] 
 
 

Pièce jointe : Comme indiqué.  
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ARTICLE II RÉVISÉ 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Guatemala s’efforcent de diffuser le présent Mémorandum d’accord et les raisons qui ont conduit 
à son adoption. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique met tout en œuvre pour fournir une 
assistance technique à la République du Guatemala pour la gestion du patrimoine archéologique, 
la sécurité aux frontières et toute autre activité de prévention, comme il convient dans le cadre des 
programmes existants dans les secteurs public et/ou privé. 

C. Les deux Gouvernements continuent d’encourager les établissements universitaires, les 
organisations non gouvernementales et les autres organisations privées à diffuser et à promouvoir 
les connaissances concernant le patrimoine culturel de la République du Guatemala, et à collaborer 
en vue de la protection de ce patrimoine culturel au moyen de mesures de gestion, de conservation 
et de sensibilisation du public appropriées. 

D. Le Gouvernement de la République du Guatemala met tout en œuvre pour faciliter 
l’échange de ses objets et matériaux archéologiques lorsque cet échange ne met pas en péril son 
patrimoine culturel, par exemple dans le cadre de prêts aux fins d’exposition et d’analyse 
scientifique. 

E. Le Gouvernement de la République du Guatemala continue de collaborer avec les 
communautés afin de décourager le pillage des sites archéologiques par des mesures de 
surveillance et d’application des lois existantes. 

F. Le Gouvernement de la République du Guatemala poursuit ses efforts d’inventaire de 
tous les matériaux archéologiques connus dans le pays, et incite avec fermeté les collectionneurs 
privés à respecter la législation nationale qui impose l’enregistrement. 

G. Le Gouvernement de la République du Guatemala s’efforce d’atténuer les dommages 
causés aux sites archéologiques en réduisant l’utilisation du feu et la présence de bétail dans les 
zones protégées, et recherche des méthodes non destructives et durables pour l’utilisation des 
ressources archéologiques à des fins économiques. 

H. Le Gouvernement de la République du Guatemala continue de jouer un rôle de premier 
plan en Amérique centrale pour la protection du patrimoine culturel de la région et de rechercher 
la coopération des pays qui importent beaucoup d’objets archéologiques guatémaltèques, en vue 
de protéger son patrimoine culturel. 

I. Le Gouvernement de la République du Guatemala réalise, avant l’expiration de la période 
de validité de cinq ans du présent Mémorandum d’accord, une évaluation concernant les 
améliorations éventuelles dans de vastes secteurs tels que l’application de la loi, la gestion des 
ressources culturelles, l’éducation, la conservation, la recherche et le système national des musées. 
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 

 
Guatemala, le 24 août 2007 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et accuse réception de la note no 245 datée du 
23 août 2007, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Au nom du Gouvernement de la République du Guatemala, le Ministère des affaires 
étrangères est ravi d’informer l’ambassade des États-Unis d’Amérique que les dispositions de la 
proposition contenue dans la note transcrite sont acceptées. En conséquence, ladite note et la 
présente, y compris l’article II révisé ci-joint, constituent un accord entre nos deux Gouvernements 
modifiant et prorogeant le Mémorandum d’accord, qui prendra effet le 29 septembre 2007. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
LUIS FERNANDO ANDRADE FALLA 

Vice-Ministre des affaires étrangères 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE MEMORAN-
DUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF GUATEMALA CONCERNING 
THE IMPOSITION OF IMPORT RESTRICTIONS 
ON ARCHAEOLOGICAL OBJECTS AND MA-
TERIALS FROM THE PRE-COLUMBIAN CUL-
TURES OF GUATEMALA. WASHINGTON, 
20 SEPTEMBER 2002 AND 23 SEPTEMBER 
2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMA-
LA RELATIF À L'IMPOSITION DE RESTRIC-
TIONS À L'IMPORTATION SUR LES OBJETS ET 
MATÉRIAUX ARCHÉOLOGIQUES PROVENANT 
DES CULTURES PRÉCOLOMBIENNES DU 
GUATEMALA. WASHINGTON, 20 SEPTEMBRE 
2002 ET 23 SEPTEMBRE 2002 

Entry into force: provisionally on 
23 September 2002 by the exchange of the 
said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
23 septembre 2002 par l'échange desdites 
notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Republic of Guatemala – Traduction fournie par le Gouvernement 

de la République du Guatemala. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

 
Washington, le 20 septembre 2002 

Le Département d’État se réfère au Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Guatemala relatif à l’imposition de 
restrictions à l’importation sur les objets et matériaux archéologiques provenant des cultures 
précolombiennes du Guatemala, conclu à Washington le 29 septembre 1997 (ci-après dénommé 
« le Mémorandum d’accord »). 

Le Département propose, en application du paragraphe A de l’article IV du Mémorandum 
d’accord, de proroger celui-ci pour une nouvelle période de cinq ans. 

Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République du 
Guatemala, le Département d’État propose que la présente note et la note en réponse de 
l’ambassade constituent un accord prorogeant le Mémorandum d’accord, qui entre en vigueur à la 
date de votre réponse et prend effet le 29 septembre 2002. 

 

[SIGNÉ] 
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II 

AMBASSADE DU GUATEMALA 
WASHINGTON, DC 

 
Washington, le 23 septembre 2002 

No  N-31/000730 

L’ambassade de la République du Guatemala aux États-Unis d’Amérique présente ses 
compliments au Département d’État et a l’honneur d’accuser réception de sa note diplomatique, 
datée du 20 septembre 2002, faisant référence au Mémorandum d’accord entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Guatemala relatif à 
l’imposition de restrictions à l’importation sur les objets et matériaux archéologiques provenant 
des cultures précolombiennes du Guatemala, conclu à Washington le 29 septembre 1997 (ci-après 
dénommé « le Mémorandum d’accord »), dont la partie pertinente est libellée comme suit : 

[Voir note I] 

L’ambassade de la République du Guatemala a l’honneur d’informer le Département d’État 
que la proposition susmentionnée rencontre l’agrément du Gouvernement du Guatemala, et 
confirme par la présente que sa note diplomatique, transcrite ci-dessus, et la présente réponse 
constituent un accord entre les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République du 
Guatemala, qui entre en vigueur ce jour et prend effet le 29 septembre 2002. 

 
Ambassade de la République du Guatemala 

[SIGNÉ] 
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No. 50938. United States of 
America and Jamaica 

No 50938. États-Unis d'Amérique et 
Jamaïque 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
JAMAICA CONCERNING COOPERA-
TION IN SUPPRESSING ILLICIT MARI-
TIME DRUG TRAFFICKING. KINGS-
TOWN, 6 MAY 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2927, I-50938.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE 
RELATIF À LA COOPÉRATION EN VUE 
DE LA RÉPRESSION DU TRAFIC MARI-
TIME ILLICITE DE STUPÉFIANTS. 
KINGSTOWN, 6 MAI 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2927, I-50938.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF JAMAICA TO THE AGREE-
MENT CONCERNING COOPERATION IN SUP-
PRESSING ILLICIT MARITIME DRUG TRAF-
FICKING. KINGSTON, 6 FEBRUARY 2004 

PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RE-
LATIF À LA COOPÉRATION EN VUE DE LA RÉ-
PRESSION DU TRAFIC MARITIME ILLICITE DE 
STUPÉFIANTS. KINGSTON, 6 FÉVRIER 2004 

Entry into force: 6 February 2004 by notifica-
tion, in accordance with article II 

Entrée en vigueur : 6 février 2004 par notifi-
cation, conformément à l'article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
18 June 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN VUE DE LA RÉPRESSION DU TRAFIC MARITIME 
ILLICITE DE STUPÉFIANTS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Rappelant l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la Jamaïque relatif à la coopération en vue de la répression du trafic maritime illicite de 
stupéfiants, signé à Kingston le 6 mai 1997 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Rappelant également le Mémorandum d’accord entre les Parties, signé à Kingston le 
6 mai 1997 (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord »), 

Considérant l’engagement ferme et continu des deux Gouvernements à mener une lutte active 
contre le trafic de stupéfiants, 

Désireux de compléter l’Accord et le Mémorandum d’accord en vue de renforcer la 
coopération en matière de répression du trafic illicite par mer et par air en fournissant une 
protection supplémentaire aux aéronefs civils en vol et en facilitant les opérations multinationales 
de lutte contre les stupéfiants, 

Ayant présent à l’esprit le droit international général à l’égard de l’emploi de la force contre 
les aéronefs civils en vol tel qu’indiqué dans la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, adoptée à Chicago le 7 décembre 1944, et l’article 3 bis y relatif, adopté à Montréal 
le 10 mai 1984, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Le paragraphe 6 ci-après est ajouté à l’article 3 de l’Accord, Arraisonnement : 
« 6. Dans les cas survenant dans la zone contiguë d’une Partie, n’impliquant pas de navires 

soupçonnés fuyant les eaux de ladite Partie ou des navires soupçonnés battant pavillon ou 
enregistrés dans ladite Partie, dans lesquels les deux Parties ont le droit d’exercer leur juridiction 
pour engager des poursuites, la Partie qui dirige l’arraisonnement et la fouille a le droit d’exercer 
sa juridiction ». 

Les paragraphes 6, 7 et 8 de l’article 3 de l’Accord deviennent respectivement les 
paragraphes 7, 8 et 9. 

2. Le paragraphe 1 de l’article 11 de l’Accord, Soutien aérien pour la répression du trafic 
illicite, est modifié comme suit : 

« 1. Lorsqu’il y a des motifs valables de soupçonner un navire ou un aéronef d’être impliqué 
dans le trafic illicite et que le navire ou l’aéronef en question se trouve dans les eaux ou l’espace 
aérien d’une Partie (la « première Partie »), les responsables de l’application des lois de l’autre 
Partie fournissent des informations concernant le navire ou l’aéronef soupçonné à la personne 
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désignée par l’Autorité centrale de la première Partie et une demande peut être formulée par 
l’autre Partie pour que son aéronefs puisse : 

a) Survoler le territoire et les eaux de l’autre Partie à la poursuite du navire ou de l’aéronef 
soupçonné en fuite vers ses eaux et son espace aérien ou s’y trouvant;  

b) Manœuvrer pour maintenir un contact visuel et électronique avec le navire ou l’aéronef 
soupçonné; et 

c) Sous réserve de la législation de chaque Partie, dans le respect de ses lois et règlements 
pour le vol et la manœuvre des aéronefs, relayer les commandes de ses autorités compétentes à 
l’aéronef soupçonné d’atterrir sur le territoire de l’autre Partie. » 

3. Le paragraphe 5 ci-après est ajouté à l’article 11 de l’Accord, comme suit : 
« 5. Lors des manœuvres pour maintenir le contact avec un aéronef soupçonné, les Parties ne 

mettent pas en danger la vie des personnes à bord ou la sécurité de l’aéronef civil. » 
Les paragraphes 5, 6 et 7 de l’article 11 de l’Accord deviennent respectivement les 

paragraphes 6, 7 et 8. 
4. L’article 12 de l’Accord, Autre assistance, est modifié comme suit : 
« 1. Chaque Partie, après autorisation de son Autorité centrale, peut permettre, le cas échéant 

et pour la durée nécessaire à la bonne exécution des opérations requises en vertu du présent 
Accord, à l’aéronef d’application des lois exploité par l’autre Partie d’atterrir et de demeurer 
temporairement dans les aéroports internationaux conformément aux normes internationales aux 
fins de réapprovisionnement en carburant et en provisions, d’assistance médicale, de réparations 
mineures, en raison de la météo et pour d’autres questions liées à la logistique.  

« 2. L’autorité d’application des lois d’une Partie (la « première Partie ») peut demander aux 
responsables de l’application des lois de l’autre Partie de fournir une assistance technique à ses 
responsables de l’application des lois pour les enquêtes, l’arraisonnement et la fouille de navires 
soupçonnés se trouvant sur le territoire ou dans les eaux de la première Partie, et l’autorité 
d’application des lois de l’autre Partie peut l’autoriser. 

« 3. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie d’autoriser expressément 
une autre assistance dans la répression du trafic illicite. » 

5. L’article 14 bis ci-après, Plates-formes de tiers, est ajouté à l’Accord comme suit : 

« Article 14 bis. Plates-formes de tiers 

« 1. Les responsables de l’application des lois des Parties peuvent également opérer, en vertu 
du présent Accord, à partir de navires et d’aéronefs d’États tiers, y compris tout bateau ou aéronef 
embarqué sur les navires, portant des marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés 
à un service public et autorisés à cet effet, comme convenu par écrit par les Parties, conformément 
aux arrangements conclus par l’une ou l’autre Partie avec ces États tiers. 

« 2. Le personnel de l’un des États tiers convenu conformément au paragraphe 1 du présent 
article peut, en cas d’urgence et dans des circonstances tout à fait exceptionnelles, apporter son 
assistance aux responsables de l’application des lois des Parties dans l’exécution des opérations 
d’arraisonnement et de fouille. » 
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6. L’article 17 de l’Accord, Emploi de la force, est modifié comme suit : 
« 1. Tout emploi de la force en vertu du présent Accord s’effectue dans le strict respect des 

lois et politiques applicables de la Partie concernée et est limité dans tous les cas au minimum 
raisonnablement nécessaire et proportionnel dans les circonstances. Aucune des Parties n’emploie 
la force contre des aéronefs civils en vol. 

« 2. Les équipes d’arraisonnement et de fouille peuvent porter des armes de petit calibre. 
« 3. Tout emploi de la force par une Partie dans les eaux de la Jamaïque ou des États-Unis en 

vertu du présent Accord se fait en stricte conformité avec les lois et les politiques de la Partie dans 
les eaux de laquelle la force est employée. 

« 4. Les autorisations de monter à bord, de fouiller et de détenir les navires et les personnes à 
bord comprennent le droit d’employer la force conformément au présent article pour imposer le 
respect de la loi. 

« 5. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit inhérent de 
légitime défense par les responsables de l’application des lois ou d’autres agents des Parties. » 

Article II 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date à laquelle les Parties s’informent mutuellement 
de l’accomplissement de leurs obligations constitutionnelles respectives à cette fin et reste en 
vigueur parallèlement à l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Kingston, Jamaïque, le 6 février 2004, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT MODIFICATION ET PROROGATION DU MÉMORANDUM 
D’ACCORD ENTRE L’INSTITUT D’ÉTUDES GÉOLOGIQUES DES ÉTATS-
UNIS DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET L’INSTITUT NICARAGUAYEN DES ÉTUDES 
TERRITORIALES DU NICARAGUA RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA 
TERRE ET DE LA CARTOGRAPHIE 

Le Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « Mémorandum ») entre l’Institut d’études 
géologiques des États-Unis du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommé « USGS ») et l’Institut nicaraguayen des études territoriales du Nicaragua (ci-après 
dénommé « INETER »), ci-après dénommés « la Partie » ou « les Parties », relatif à la coopération 
scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre et de la cartographie, signé par 
l’USGS le 4 mars 1999 et par l’INETER le 10 mars 1999, est modifié et prorogé comme suit : 

1. Article II : Abroger entièrement l’article II et le remplacer ainsi qu’il suit : 

« Article II. Activités de coopération 

 1. Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre l’échange d’informations techniques, les visites, la participation à des stages, 
conférences et colloques, l’échange de géoscientifiques professionnels dans des domaines 
d’intérêt commun et toute autre recherche conjointe dans le cadre de programmes des Parties. 
Les domaines spécifiques de coopération peuvent comprendre, mais sans s’y limiter, les 
domaines d’intérêt commun ci-après : 
 A. Les études dans le domaine des sciences de la Terre, y compris les risques, les 
ressources et l’environnement; 
 B. La biologie, ainsi que les études et les développements techniques dans le domaine 
de la biologie; 

 C. Les analyses et les études géographiques et géospatiales; 
 D. Les études sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
 E. Les systèmes d’information. 

  2. Les activités au titre du présent Mémorandum sont entreprises conformément aux 
lois, règlements et procédures de chaque pays. » 
2. Article IV : Abroger entièrement l’article IV et le remplacer ainsi qu’il suit : 

« Article IV. Exemption de droits et d’impôts 

 1. Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le 
compte de l’autre Partie un allègement des impôts, des frais, des droits de douane et des autres 
redevances (sauf les frais pour des services spécifiques rendus) perçus en ce qui concerne : 
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 A. Le transfert, la propriété, la construction, la rénovation ou l’entretien, par l’autre 
Partie ou en son nom, d’installations ou de biens afin de mettre en œuvre le présent 
Mémorandum; 
 B. L’importation, l’achat, la propriété, l’utilisation ou la cession (y compris 
l’exportation) de biens et services par l’autre Partie ou en son nom afin de soutenir les 
activités au titre du présent Mémorandum; et 
 C. Les biens personnels des membres du personnel de l’autre Partie ou des organismes 
de celle-ci qui mettent en œuvre les dispositions du présent Mémorandum. 
  2. Les produits de base visés par le présent Mémorandum et acquis par les États-Unis, 
ses sous-traitants et ses bénéficiaires, ou par des gouvernements étrangers ou leurs 
représentants, si ces produits de base ont été financés par des fonds des États-Unis, sont 
exonérés d’impôts, y compris des taxes sur la valeur ajoutée (TVA) et des droits de douane. 
En cas d’imposition, l’INETER rembourse en temps utile le Gouvernement des États-Unis ou 
ses représentants. Les produits de base comprennent du matériel, des articles, des 
approvisionnements, des biens ou des équipements. Ces mêmes règles s’appliquent à tous les 
fonds visés par le présent Mémorandum, y compris les subventions, les salaires et toute forme 
d’assistance financière. » 
3. Toutes les autres dispositions du Mémorandum restent inchangées. 
4. Entrée en vigueur et dénonciation : 
Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature et prend effet à compter du 10 mars 2004. 

Il demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis 
écrit de 90 jours adressé à l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur 
la validité ou la durée des projets relevant du présent Accord entrepris avant cette dénonciation. 

FAIT à Reston et à Managua, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour l’Institut d’études géologiques des États-Unis 
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

Le 24 mai 2004 

Pour l’Institut nicaraguayen des études territoriales du Nicaragua : 
CLAUDIO GUTIÉRREZ HUETE 

Directeur exécutif 
Le 25 juin 2004
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